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PREFET DU MORBIHAN

Direction des ressources humaines, 
des moyens et de la logistique 
Bureau des ressources humaines

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans
les régions et départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2010 modifié portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures du Morbihan;

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur en date du 22 juillet 2015, nommant M. Jérôme Aymard, Conseiller d’administration de l’Intérieur et de
l’outre-mer en qualité de Directeur des ressources humaines des moyens et de la logistique à la préfecture du Morbihan ;

ARRET E

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Jérôme AYMARD, directeur des ressources humaines des moyens et de la logistique à
l’effet de signer, dans le cadre des attributions et compétences de sa direction :

-     Les engagements juridiques, pour les dépenses dont le montant est inférieur à 10 000 €, sur les programmes :

. 307  «  administration territoriale », 

. 176  « police nationale-action sociale »,

. 216  « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur - action sociale », 

. 333  « moyens mutualisés des administrations déconcentrées »,

et sur le CAS 724 « opérations immobilières déconcentrées

- Les décisions, états et pièces y compris pièces annexes de comptabilité servant à l’engagement, à la liquidation et au paiement
des dépenses de l’Etat, au recouvrement de ses recettes, à la transformation en états exécutoires des ordres de recettes, pour les
matières relevant du ministère de l’Intérieur ou d’un département ministériel ne disposant pas de services dans le département ou
dont les services n’ont pas de délégation de signature;

- les arrêtés accordant un congé de maladie ou de maternité ;

- les états annuels informant les agents de la situation de leur compte-épargne temps ;

- les états authentiques de services accomplis en qualité de non titulaires et toutes pièces annexes se rapportant à la validation de
services de non titulaires ; 
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Sont exclus de cette délégation :

- les autres arrêtés ;
- les actes d’acquisitions immobilières de l’État ;
- les citations à comparaître, les mémoires introductifs d’instance et les mémoires en défense ou en observations.
-

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme AYMARD , la présente délégation de signature sera exercée par :

- M. Franck VALLIERE, attaché principal, chef de bureau des ressources humaines et de l’action sociale ;
- M. Jean-Louis GIRARD, attaché principal, chef du bureau de la logistique ;
- Mme Martine LATINIER, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef du bureau des « finances de l’Etat ».

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de :

-  M.  Franck  VALLIERE  la  délégation  de  signature  qui  lui  est  accordée  sera  exercée  par  M.  Gilles  DESMOT,  secrétaire  
administratif de classe exceptionnelle, dans le cadre exclusif des attributions du bureau des ressources humaines ;

- Mme Martine LATINIER la délégation de signature qui lui est accordée sera exercée par Mme Valérie BURGARD, secrétaire
administratif de classe supérieure dans le cadre exclusif des attributions du pôle des finances de l'Etat et par Mme Edith FERRAND, maître
d’hôtel, dans le cadre exclusif de ses attributions.

Article 4     : M. le secrétaire général de la préfecture, M.  Jérôme AYMARD, M. Franck VALLIERE, M. Jean-Louis GIRARD, Mme Martine
LATINIER,  M.  Gilles  DESMOT,  Mme Valérie  BURGARD et  Mme Edith  FERRAND,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 13 avril 2017

Le préfet,

 Raymond LE DEUN
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0033

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Jacqueline Postma  pour le bar tabac
« le Terminus » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante du bar tabac « le Terminus » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de la
Pointe à Port-Louis, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures
et 1 caméra extérieure. Le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0070

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Olivier Joanic pour le bar tabac presse
«  le Melrandais » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant du bar tabac presse « le Melrandais » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place
de l’Église à Melrand, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras intérieures
et 1 caméra extérieure. Le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le  13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0039

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Michel Yasa pour le bar tabac « Yasa » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant du bar tabac « Yasa » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Saint-Guénaël à
Lanester, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 6 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0037

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Florent  Guillemot  pour l’entreprise
« Beauty Plazza » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Beauty Plazza » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de
Belgique à Lorient un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0063

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Mickaël Le Picaut pour l’entreprise
« Boulangerie goûts et saveurs » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Boulangerie goûts et saveurs » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer, rue des Eglantines à Pontivy un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le  13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0071

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  M.  Laurent  Chauvel  pour  l’entreprise
« Bureau Vallée » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Bureau Vallée » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, avenue de
l’Océan à Auray, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 17 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0064

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  M.  François  Henry  pour  l’entreprise
« Carrefour City » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Carrefour City » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de
Verdun à Quiberon, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 12 caméras intérieures
et 2 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes
– secours à personnes – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0049

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Pierre Gemi pour l’entreprise «  Carrefour
Express » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Carrefour Express » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Trottier  à  Hennebont,  un  système de  vidéo-protection,  conforme  au  dossier  annexé à  la  demande  et  comprenant  12  caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0323

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le chargé de sécurité pour l’entreprise
« banque CIC » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant  de l’entreprise « banque CIC » est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,  zone
Bellevue du Loch à Riantec un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 5 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection incendies / accidents

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0042

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation  d’installation d’un  système de vidéo-protection présentée par  M.  Bernard Troubat  pour  l’entreprise
« Conforama » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Conforama » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, ZI de Keryado
à Lorient, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 15 caméras intérieures et 2
caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0038

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Franck Lohezic pour l’entreprise «  E.
Leclerc » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « E. Leclerc » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Kerlebert à
Quéven, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et  comprenant 20 caméras intérieures et 4
caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0036

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Florent  Guillemot  pour l’entreprise
« Esthetic Center » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Esthetic Center » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue des
Fontaines à Lorient un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0032

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Yannick Jacob pour l’entreprise « Ets
Jacob Yannick » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Ets Jacob Yannick » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, zone
de Keranna à Plumelin,  un système de vidéo-protection,  conforme au dossier  annexé à la  demande et  comprenant  2 caméras
extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0044

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Pascal Mainguet pour l’entreprise «  Eurl
Noyal Automobiles » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Eurl Noyal Automobiles » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
route de Pontivy à Noyal-Pontivy un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 7 caméras
extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 11 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0031

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Arnaud Gotreau pour l’entreprise « Eurl
Superlor » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Eurl Superlor » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Paul
Bert à Lorient un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 7 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0035

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéo-protection  présentée par  Mme Marine  Trolez pour  l’entreprise
« Galeries Lafayette » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « Galeries Lafayette » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
place Alsace Lorraine à Lorient, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 6 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes
– secours à personnes – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0057

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Ken Dansart  pour l’entreprise «  Le
Grenier à pain » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Le Grenier à pain » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de
la gare à Ploërmel, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0052

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Bernard  Brouca  pour  l’entreprise
« Pharmacie du Faouët » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Pharmacie du Faouët » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
place Bellanger au Faouët, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-04-13-025 - Arrêté préfectoral du 13 avril 2017 portant autorisation d'un système de vidéoprotection pour
l'entreprise PHARMACIE DU FAOUET au Faouët 46



PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0012

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Philippe Bachman  pour l’entreprise
« Réseau Club Bouygues Telecom » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Réseau Club Bouygues Telecom » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer, Zac du Kerrous à Lanester, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0011

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Bachman  pour l’entreprise « Réseau Club Bouygues Telecom » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Réseau Club Bouygues Telecom » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer, rue des Fontaines à Lorient, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0010

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Jamal  Bounoua pour  l’entreprise
« Relais de Guidel nord » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Relais de Guidel nord » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
lieu-dit Ker Fleury à Guidel, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra
intérieure et 3 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0050

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Isabelle Le Douairon pour l’entreprise
« le Relais de Saint-Caradec » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « le Relais de Saint-Caradec » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer,  quai  de  Saint-Caradec  à  Hennebont,  un  système  de  vidéo-protection,  conforme  au  dossier  annexé  à  la  demande  et
comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,
Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0069

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Joël  Boriller  pour  l’entreprise
« Restaurant du Keneac’h » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Restaurant du Keneac’h » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
Zone du Keneac’h à Plougoumelen, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 18 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0028

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Jean-Luc Youinou pour l’entreprise
« Sarl Kap 56 » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Sarl Kap 56 » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Nathalie
Le Mel à Hennebont, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra intérieure et
2 caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0053

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéo-protection  présentée par  Mme Marie-Françoise  Rolland  pour
l’entreprise « Sarl l’étape pontivyenne » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante  de l’entreprise « Sarl  l’étape pontivyenne » est  autorisée,  pour  une durée de cinq ans renouvelable à
installer, lieu-dit Saint-Niel à Pontivy, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3
caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0034

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Yann Dumont pour l’entreprise « Sarl la
Base » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Sarl la Base » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, base de
Keroman à Lorient un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 5 caméras intérieures et
6 caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0051

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Germain Le Borgne pour l’entreprise
« Sarl la Lande du bélier » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Sarl la Lande du bélier » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
route du Magaïer à Plouhinec, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras
intérieures et 4 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– secours à personnes – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels et technologiques

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0020

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Eric Ramond pour l’entreprise « Sarl le
Florany » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Sarl le Florany » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, route de la
Croizetière à Riantec, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra intérieure
et 7 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0027

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Virginie Rajain pour l’entreprise «  SAS
Ramajano » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SAS Ramajano » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue de
Liège à Lorient, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0025

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Christel Pujol Araujo  pour l’entreprise
« SNCF établissement voyageurs Bretagne » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SNCF établissement voyageurs Bretagne » est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable à installer, place Mitterand à Lorient,  un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et
comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– secours à personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0058

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Sadik Toprak pour l’entreprise « Star
Istambul » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Star Istambul » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, place du
Maréchal Foch à Hennebont, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure. Le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0029

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Erwan  Pelleau  pour  l’entreprise
« Starjouet » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Starjouet » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, Zac de Kerbois
à Auray un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes
– secours à personnes – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0086

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Chantal Le Bihan pour l’entreprise
« Stop Andouiles » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « Stop Andouilles » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, route
de Carnac  à  Plouharnel,  un  système de vidéo-protection,  conforme  au dossier  annexé à  la  demande et  comprenant  1  caméra
intérieure et 4 caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0026

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéo-protection  présentée par  M.  Frédéric  Rabard  pour  l’entreprise
« Super U » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Super U » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue du Port de
Pêche à Quiberon, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 31 caméras intérieures
et 5 caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– secours à personnes- défense contre l’incendie, prévention des risques naturels et technologiques

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0056

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Guillaume Even pour le tabac bar «  Le
Central » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant du tabac bar « Le Central » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue du Pont à
Pontivy, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0054

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. François Le Cotillec, maire de Saint-
Philibert pour la base nautique de Port Deun ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de la commune de Saint-Philibert est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, sur la base
nautique de Port Deun à Saint-Philibert, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4
caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– protection des bâtiments publics
Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0048

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Olivier Berthezène pour la Capitainerie
de Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le commandant du port de Lorient est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, sur la rade et dans le
port de Lorient, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras visionnant la
voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– secours à personnes – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels et technologiques
– prévention d’actes terroristes
– régulation de flux de transport autre que routiers
– constatation des infractions aux règles de la circulation maritime

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0043

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
M. Philippe Pilard pour la caserne de gendarmerie de Pontivy ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le commandant de caserne de gendarmerie de Pontivy est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
Quartier Clisson à Pontivy, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra
extérieure et 1 caméra voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0066

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Adrien Le Formal pour la commune de
Plouhinec ,« Complexe sportif de Kerabus » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de la commune de Plouhinec est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, sur le complexe
sportif de Kerabus à Plouhinec un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 7 caméras
extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0045

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Pierre Le Teste, maire de la commune
de Crédin, pour le complexe sportif communal ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de la commune de Crédin est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, dans l’enceinte du
complexe sportif, rue Saint-Yves à Crédin, un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4
caméras extérieures. Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0065

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Patrice Tilliet, adjoint chargé des affaires
portuaires pour la commune de Plouhinec « Port du Magouër » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – L’adjoint aux affaire portuaires de Plouhinec est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, au Port du
Magouër  à  Plouhinec,  un  système  de  vidéo-protection,  conforme  au  dossier  annexé  à  la  demande  et  comprenant  4  caméras
extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence du système de vidéo-protection  et  de  la personne responsable  du droit  d’accès  aux images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à  toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du  système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 13 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0381

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Philippe Bachman pour l’entreprise
« Réseau club Bouygues Telecom » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Réseau club Bouygues Telecom » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer, au Fourchène à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra
intérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0014

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Franck  Daguin  pour  l’entreprise
« Carrefour » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le responsable sécurité de l’entreprise « Carrefour » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
avenue de la Marne à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 28 caméras
intérieures et 5 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0074

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu le décret n° 2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L 121-3 et L130-9 du code de la
route ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. David Robo pour la commune de
Vannes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de la commune de Vannes est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, sur le territoire de la
commune de Vannes un système de vidéo-protection,  conforme au dossier  annexé à la  demande et  comprenant  l’extension du
système à 28 nouvelles caméras de voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes
– protection des bâtiments publics
– prévention d’actes terroristes
– prévention du trafic de stupéfiants
– constatation des infractions aux règles de la circulation
– secours à personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0371

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  M.  Romain  Collyer  pour  l’entreprise
« Contient Plus » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Contient Plus » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue des
frères Montgolfier à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras
extérieures.
Le champ de vision des caméras ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0046

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. le directeur départemental des territoires
et de la mer du Morbihan pour l’administration « direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le directeur de l’administration « direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan » est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable à installer, allée du général Troadec à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier
annexé à la demande et comprenant 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0385

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Florent  Guillemot  pour l’entreprise
« EURL Guichap » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « EURL Guichap » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Théophraste  Renaudot  à  Vannes  un système de vidéo-protection,  conforme au dossier  annexé à  la  demande et  comprenant  4
caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/087

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Mme  Sylvie-Claire  Chrétien  pour
l’entreprise « SAS Fleur d’améthyste » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017  ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SAS Fleur d’améthyste » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,
rue Hoche à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0007

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Hervé Garcin pour l’entreprise « cabinet
dentaire Garcin » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant du « cabinet dentaire Garcin » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, au Fourchène
à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 22 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0008

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Stéphane Clochepin pour l’entreprise
« L’Escale » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « L’Escale » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, avenue du
général de Gaulle à Plescop un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 18 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0379

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Lucien Migliasso pour l’entreprise «  La
Transat » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « La Transat » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, quai Cabestan
à Arzon un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 5 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0004

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Patrick Le Sommer pour l’entreprise «
Le Sommer » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Le Sommer » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Anne de
Bretagne à Sarzeau un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 3 caméras extérieures.
Le champ de vision des caméras ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0021

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Karl Clément pour l’entreprise «  Leroy
Merlin » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Leroy Merlin » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, zone
artisanale Atlantheix à Theix-Noyalo un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 9
caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0047

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Vincent Lamand pour l’entreprise « Lidl
» ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Lidl » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Aristide Boucicaut
à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 34 caméras intérieures et 1
caméra extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0003

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Olivier Lorcy pour l’entreprise «  Moment
de saveur » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Moment de saveur » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Hoche à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 1 caméra intérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0378

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Jean-Marie Le Goff pour l’entreprise
« Naijean Distri » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Naijean Distri » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue Jean
Grimaud à Questembert  un système de vidéo-protection, conforme au dossier  annexé à la demande et  comprenant  17 caméras
intérieures et 3 caméras extérieures.
Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0383

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Frédéric Le Mounier pour l’entreprise
« Orange/ADO » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Orange/ADO » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, route
d’Auray à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 6 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0382

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Sébastien Le Cruguel pour l’entreprise «
Saldis » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant  de  l’entreprise  « Saldis » est  autorisé,  pour  une durée de cinq  ans  renouvelable à installer,  au  centre
commercial des Lilas à Séné un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 11 caméras
intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0080

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée parMme Françoise Legendre pour l’entreprise
« SARL Flavy » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SARL Flavy » est  autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable à installer,  au
Fourchène à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-04-18-023 - Arrêté préfectoral du 18 avril 2017 portant autorisation d'un système de vidéo-protection pour
SARL FLAVY SARZEAU 128



PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0022

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Geoffrey Chevassut pour l’entreprise «
SARL OB Auray/séné » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SARL OB Auray/Séné » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
d’Alsace à Séné un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 4 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2016/0384

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Yohann Gouault pour l’entreprise « SAS
Expan » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant  de l’entreprise « SAS Expan » est  autorisé,  pour  une durée de cinq ans  renouvelable à installer,  zone
artisanale de la Paviotaie à Saint-Marcel un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 24
caméras intérieures et 4 caméras extérieures.
Le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas s’étendre hors des limites de propriété.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0002

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Bruno Hazevis pour l’entreprise « SNC
Quenga » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « SNC Quenga » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, avenue
Roosevelt à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.

Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.
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Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0005

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Franck Kermorvant pour l’entreprise
« Vénète automobile » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Vénète automobile » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Lépine à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures et 5
caméras extérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0055

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Ludovic Veniat pour l’entreprise « Les
Oubliettes » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – Le dirigeant de l’entreprise « Les Oubliettes » est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue porte
Prison à Vannes un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 17 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et le bénéficiaire de l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 – 56019  Vannes Cedex
Standard : 02 97 54 84 00      Courriel : prefecture@morbihan.gouv.fr

Accueil du public  : du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h 30 ou sur rendez-vous
Site Internet : www.morbihan.gouv.fr

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2017-04-18-017 - Arrêté préfectoral du 18 avril 2017 portant autorisation d'un système de vidéo-protection pourLES
OUBLIETTES VANNES 138



PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction du cabinet et de la sécurité
Service du cabinet et de la sécurité publique
Bureau des politiques de sécurité publique
Dossier n° 2017/0006

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéo-protection et la circulaire
ministérielle d’application NOR/INT/D/019/00057/C du 12 mars 2009 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Mme Charlotte Crépon, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet
du Morbihan ; 

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Mme Lucile Delannoy  pour l’entreprise «
SARL Jardigolfe » ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 16 mars 2017 ;

Sur la proposition de la directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1er – La dirigeante de l’entreprise « SARL Jardigolfe » est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, rue
Stibiden à Sarzeau un système de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 2 caméras intérieures et
1 caméra extérieure.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– prévention des atteintes aux biens
– sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif  et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.

La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République.

Article 5 – La responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garante des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système. Des consignes sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées par l’exploitation du système.
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Article 6 – L’accès à la  salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de traitement  des images devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 7 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article 13 du décret du 17
octobre 1996 susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article  8 –  Toute  modification  du système présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une déclaration  auprès  de  la
préfecture, notamment les changements dans la configuration des lieux affectant la protection des images et des dates de mise en
place ou d’arrêt du système.

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues au code de la sécurité intérieure, à l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture et la bénéficiaire de l’autorisation sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Charlotte Crépon

Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de
la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.
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PREFET DU MORBIHAN

Direction des relations avec les collectivités locales

ARRÊTE
portant modification des statuts du syndicat mixte du Sud Est du Morbihan

LE PREFET DU MORBIHAN,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-20 et L.5711-1 et suivants ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 février 2000 autorisant la création du syndicat mixte du Sud Est du Morbihan (SYSEM) ;

Vu la délibération du comité syndical du SYSEM du 6 décembre 2016 décidant de modifier le siège et les statuts du syndicat ;

Vu les  délibérations  favorables  à  cette  modification  des  conseils  communautaires  d’Arc  Sud  Bretagne  le  31  janvier  2017,
Questembert Communauté le 6 février 2017 et Golfe du Morbihan Vannes Agglomération le 30 mars 2017 ;

Considérant qu'il y a unanimité en faveur de la modification des statuts ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1er :  L’article 4 des statuts du SYSEM est rédigé de la manière suivante : « Le siège du syndicat mixte est fixé à Vannes, 14
avenue Paul Duplaix – Z.I. du Prat – 56000 ».

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le président du SYSEM, les présidents des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre membres du syndicat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 26 avril 2017
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE
Pierre-Emmanuel PORTHERET

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant l’accomplissement des mesures de publicité :
- d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes
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PREFECTURE DU MORBIHAN
Sous-Préfecture de Pontivy

Arrêté préfectoral du 4 avril 2017
portant modification de la composition de la commission départementale  

de la présence postale territoriale

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 90.568 du 2 juillet 1990 modifiée rela tive à l’organisation du service public de La Poste et à France Télécom ;
        
Vu la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales ;

Vu la loi n° 2010-123 du 09 février 2010 relative à  l’entreprise publique La Poste et aux activités postales ;

Vu le décret n°2006- 1239 du 11 octobre 2006 relati f à la contribution de La Poste à l’aménagement du territoire ;

Vu  le  décret  n° 2007-448  du  25  mars  2007  relatif  à  la  composition,  aux  attributions  et  au  fonctionnement  des  commissions
départementales de présence postale territoriale ;

Vu la circulaire  ministérielle  n° 000420 du 30 avri l  2007 relative  au rôle  du représentant  de l’Etat  pour  la  mise en œuvre de la
contribution de La Poste à l’aménagement du territoire ;

Vu le contrat de présence postale territoriale 2014-2016, signé le 15 janvier 2014, entre La Poste, l’Etat et l’Association des Maires de
France  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-12-05-001 du 05 décem bre 2007 instituant dans le Morbihan une nouvelle commission départementale de
présence postale territoriale ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 portant modification de la composition de la commission départementale de présence postale
territoriale ;

Considérant  la nécessité de modifier  la composition de la commission départementale de présence postale  territoriale  suite aux
élections régionales de décembre 2015 ;

Sur proposition de M. le sous-préfet de Pontivy,

ARRÊTÉ

Article 1er  : L’arrêté préfectoral du 8 février 2016 est abrogé.

Article 2   : La composition de la commission départementale de présence postale territoriale est fixée ci-après :

- Représentants des communes du département 

communes de moins de 2000 habitants : M. Michel MORVANT,  maire de Plouray
communes de plus de 2000 habitants    : M. Marc ROPERS, maire de Cléguérec
communes comprenant                          : M. Lucien JAFFRE, maire-adjoint de Vannes
une zone urbaine sensible
groupements de communes                   : M. André PAJOLEC, président d’Arc Sud Bretagne 
                                                                 
- Représentants du Département

Mme Soizic PERRAULT, conseiller départemental  du canton de Pontivy
M. Jean-Rémy KERVARREC, conseiller départemental du canton de Guidel

- Représentants de la Région Bretagne

Mme Anne TROALEN, conseillère régionale
M.  Maxime PICARD, conseiller régional

Article 3 : Le préfet du Morbihan ou son représentant assiste aux réunions de la commission et veille à la cohérence de ses travaux. 

Le délégué départemental du groupe La Poste ou son représentant, assiste aux réunions et en assure le secrétariat.

Article 4 : La commission donne un avis sur le projet de maillage des points de contacts de La Poste dans le département qui est
présenté par La Poste dans le cadre de son  rapport annuel relatif à l’accessibilité du réseau postal.

La commission est informée par la Poste des projets d’évolution du réseau postal dans le département et des projets d’intérêt local,
notamment en matière de partenariats et de regroupements de services incluant La Poste.

La commission disposera d’un délai de deux mois pour émettre son avis sur le rapport annuel de La Poste qui comprend notamment le
projet de maillage territorial et les perspectives d’évolution de celui-ci.
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La commission propose la répartition de la dotation départementale du fonds postal national  de péréquation territoriale, dans les
conditions prévues par le contrat pluriannuel de la présence postale territoriale passé entre l’Etat, La Poste et l’Association des Maires
de France.

Article 5 : La commission se réunira au moins une fois par an et, en tant que de besoin, à l’initiative de son président ou à l’invitation de
La Poste ou du représentant de l’Etat dans le Morbihan.

Seuls les représentants des collectivités territoriales participent aux votes. Le président de la commission a voix prépondérante.

Article 6 : Le sous-préfet de Pontivy et le délégué départemental du groupe la Poste sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture  et  transmis aux membres de la
commission.

Vannes, le 4 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
 Le Secrétaire Général,

Pierre-Emmanuel PORTHERET
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES
Bureau des finances locales

Arrêté  du 6 avril 2017 portant modification de la composition de la commission d’élus DETR

LE PRÉFET DU MORBIHAN
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu  l'article 141 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ;

Vu les articles L.2334-32 à L.2334-39, et R.2334-19 à R.2334-35 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 457/09/14 du 30 septembre 2014 ;

Considérant  qu’en application de l’article R. 2334-33 du CGCT,  le mandat  des membres de la commission cesse de plein droit
lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés ou élus ;

Considérant  que Monsieur Pierre CHANGEUR, qui siégeait en tant que président de la communauté de communes de Mauron en
Brocéliande,  ne figure pas parmi  les  conseillers  communautaires  de Ploërmel  communauté  à l’occasion de la fusion  des
communautés de communes de Mauron en Brocéliande, du Porhoët, de Josselin communauté et de Ploërmel communauté ;

Après désignation par l’association des maires du Morbihan le 3 avril 2017 ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1 : La composition de la commission DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) est modifiée comme suit :

- collège des EPCI :
 
M. Pierre CHANGEUR, président de la communauté de communes de Mauron en Brocéliande,
 
est remplacé par :
 
M. Ronan COIGNARD, vice-président de Ploërmel communauté.

Le reste sans changement.

Article 2 :  Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture et notifié à chacun des membres de la commission.

Vannes, le 6 avril 2017

Le préfet, 
Raymond Le Deun
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES
Bureau des finances locales

Arrêté  du 6 avril 2017 portant modification de la composition de la commission d’élus DETR

LE PRÉFET DU MORBIHAN
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu  l'article 141 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ;

Vu les articles L.2334-32 à L.2334-39, et R.2334-19 à R.2334-35 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 457/09/14 du 30 septembre 2014 ;

Considérant  qu’en application de l’article R. 2334-33 du CGCT,  le mandat  des membres de la commission cesse de plein droit
lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été désignés ou élus ;

Considérant  que Monsieur Pierre CHANGEUR, qui siégeait en tant que président de la communauté de communes de Mauron en
Brocéliande,  ne figure pas parmi  les  conseillers  communautaires  de Ploërmel  communauté  à l’occasion de la fusion  des
communautés de communes de Mauron en Brocéliande, du Porhoët, de Josselin communauté et de Ploërmel communauté ;

Après désignation par l’association des maires du Morbihan le 3 avril 2017 ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1 : La composition de la commission DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) est modifiée comme suit :

- collège des EPCI :
 
M. Pierre CHANGEUR, président de la communauté de communes de Mauron en Brocéliande,
 
est remplacé par :
 
M. Ronan COIGNARD, vice-président de Ploërmel communauté.

Le reste sans changement.

Article 2 :  Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture et notifié à chacun des membres de la commission.

Vannes, le 6 avril 2017

Le préfet, 
Raymond Le Deun
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PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Burau des Usagers de la route
Section permis de conduire

Arrêté préfectoral N° E 1205607110
portant renouvellement d’agrément d’une auto-école
(auto-école des Forges – M. Gentric, à Hennebont)

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2012 autorisant  M. Jean-Marie Gentric,  représentant  l’auto-école des Forges, à exploiter  un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 7, avenue Salvador Allende, à
Hennebont (56700) et à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes : B - B1- AAC ;

Vu la demande de renouvellement déposée par M. Jean-Marie Gentric, pour son établissement situé 7, avenue Salvador Allende, à
Hennebont (56700) ;

Sur  proposition  de  M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan  et  considérant  que  la  demande  remplit  les  conditions
réglementaires ;

ARRETE

Article  1 : L’agrément  autorisant  M.  Jean-Marie  Gentric,  représentant  l’auto-école  des  Forges,  à  exploiter  un  établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 7, avenue Salvador Allende, à
Hennebont (56700) est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.

Article 2 : M. Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 18 avril 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le chef de bureau,

Stéphane MARREC
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PREFET DU MORBIHAN

Préfecture

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la réglementation et de la vie citoyenne

AVIS

La Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Morbihan 

Aux  termes  du  procès-verbal  de  ses  délibérations  en  date  du  6  avril  2017  prises  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Emmanuel
PORTHERET, Secrétaire Général, représentant le Préfet, empêché ;

Vu le code de commerce, notamment son titre V relatif à l’aménagement commercial ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 10 avril 2015, instituant la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) ;

Vu    la  demande  formulée  par  la  S.N.C.  LIDL,  représentée  par  M.  Cédric  GUILLAUMANT,  responsable  immobilier  et
Mme Pauline BALLE, développeur immobilier, tendant à obtenir l'autorisation de créer, sur les parcelles cadastrées BA n° 329, 330p,
331 et 332 un magasin à l’enseigne « LIDL », d’une surface de vente de 1 420,91 m², situé rue de la gare à MALESTROIT (56140) ;

Vu les  demandes  de permis  de construire n°  056 124 16 K 0011 et  n°  056 124 17 K 0003 déposées respectivement  le
26 septembre 2016 et le 8 février 2017 à la Mairie de Malestroit ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mars 2017 et les arrêtés modificatifs des 31 mars et 6 avril 2017 annexés au procès-verbal, précisant
la composition de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Morbihan pour l'examen de la demande susvisée ;

Vu le rapport d'instruction présenté par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission, assistés de Mme PFEIFFER, représentant le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer ; 

CONSIDERANT que le projet est réalisé dans le cadre du transfert et de l’agrandissement du magasin LIDL actuel situé faubourg
Sainte-Anne à MALESTROIT d’une surface de vente de 860 m² et  dont le foncier est trop exigu pour permettre une démolition-
reconstruction sur ce site ;

CONSIDERANT  que  le  projet,  compatible  avec  les  orientations  du  futur  SCOT,  permettra  la  reprise  d’une  friche  commerciale
inoccupée depuis 2012 en entrée de ville ;

CONSIDERANT que le développement du nouveau concept LIDL permettra de mieux satisfaire les attentes des consommateurs de la
zone de chalandise avec un magasin plus spacieux, et de leur proposer une offre plus diversifiée, permettant de limiter ainsi l’évasion
commerciale et apportera de meilleures conditions de travail pour les salariés ;

CONSIDERANT que le site d'implantation du supermarché bénéficie des aménagements routiers existants, adaptés pour absorber les
flux de circulation y compris ceux des modes de circulations douces qu'il engendrera  ;

CONSIDERANT que ce projet, conforme à la réglementation RT 2012, est exemplaire en matière de développement durable avec la
mise en place de mesures telles que isolation renforcée, gestion technique du bâtiment, éclairage économe en énergie «  Full LED »,
installations  frigorifiques  performantes,  eau  chaude  sanitaires  chauffée  par  panneaux  solaires,  ventilation  mécanique  contrôlée,
séparateur à hydrocarbures, tri et valorisation des déchets « projet Green Cycle », quais de déchargement isolé), 4 bornes de recharge
électrique gratuite, 9 places de covoiturage ;

A   DECIDE

d'émettre un avis favorable à la demande susvisée par :

10 votes favorables
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Ont voté pour l’autorisation du projet :
- M. Bruno GICQUELLO, Maire de Malestroit
- M. Jean-Luc BLEHER, Président de l’Oust à Brocéliande Communauté
- M. Patrick LE DIFFON, Président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural – Coeur de Bretagne
- M. Ronan LOAS, représentant le Président du Conseil Départemental
- M. Raymond QUILLERE, Maire de Bieuzy, représentant les maires au niveau départemental
- M. André FEGEANT, Président de la communauté de communes du Pays de Questembert, représentant les intercommunalités au 
niveau départemental
- M. Armel MAHE, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Annick BLOUET, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Danièle PELLARIN, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire
- Luc PHILIPPOT, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire

En conséquence, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial émet un avis favorable à la demande formulée par la
S.N.C. LIDL, représentée par M. Cédric GUILLAUMANT, responsable immobilier et  Mme Pauline BALLE, développeur immobilier,
tendant à obtenir l'autorisation de créer, sur les parcelles cadastrées BA n° 329, 330p, 331 et 332 un magasin à l’enseigne «  LIDL »,
d’une surface de vente de 1 420,91 m², situé rue de la gare à MALESTROIT (56140).

Le Préfet, Président de la commission départementale        
d'aménagement commercial

Par délégation
Le secrétaire général

   Pierre-Emmanuel PORTHERET

NOTA : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC). La saisine
de la CNAC est un préalable obligatoire à un recours contentieux à peine d'irrecevabilité de ce dernier (art.  L752-17 du code de
commerce). Pour les tiers ayant intérêt à agir, le délai de recours est d'un mois à compter de la plus tardive des mesures de publication
de la présente décision (annonces légales).
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PREFET DU MORBIHAN

Préfecture

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la réglementation et de la vie citoyenne

AVIS

La Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Morbihan 

Aux  termes  du  procès-verbal  de  ses  délibérations  en  date  du  6  avril  2017  prises  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Emmanuel
PORTHERET, Secrétaire Général, représentant le Préfet, empêché ;

Vu le code de commerce, notamment son titre V relatif à l’aménagement commercial ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 10 avril 2015, instituant la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) ;

Vu    la demande formulée par la SNC LIDL,  représentée par M. Romuald GOURICHON, responsable immobilier,  tendant  à
obtenir l'autorisation de créer, sur les parcelles cadastrées AX n° 484, 485, 486, 711, 712, 722, 737, 1251, 1252, 1253, 1254, 1255 et
1256 un magasin à l’enseigne « LIDL », d’une surface de vente de  1 421,45 m², situé zone artisanale de Lann Gazec à LANESTER
(56600) ;

Vu la demande de permis de construire n° 56098 16 L 0058 déposée le 30 décembre 2016 à la Mairie de Lanester ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mars 2017 annexé au procès-verbal, précisant la composition de la Commission Départementale
d'Aménagement Commercial du Morbihan pour l'examen de la demande susvisée ;

Vu le rapport d'instruction présenté par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission, assistés de Mme PFEIFFER, représentant le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer ; 

CONSIDERANT  que  la  situation  du  projet  commercial  dans  la  zone  artisanale  de  Lann  Gazec  va  à  l’encontre  du  document
d’orientation général  du  SCOT qui  prescrit :  « la  colonisation  par  le  commerce des zones  d’activités  conçues  pour  accueillir  les
entreprises industrielles et de services aux entreprises est à éviter » et que le projet ne s’inscrit pas dans la charte commerciale ;

CONSIDERANT que le projet situé en périphérie de la Ville de LANESTER, non intégré dans le tissu urbain existant, viendrait impacter
et fragiliser  le commerce de détail  déjà existant  dans les centralités  de quartiers adjacents,  notamment  celui  identifié  à Kersler-
Devillers ;

CONSIDERANT que compte tenu de la pénurie de foncier productif  sur le pays de LORIENT, il  convient de  « réserver les zones
d’activités aux entreprises qui en ont un besoin absolu » ;

CONSIDERANT que le document d’orientation général du SCOT prescrit que « les secteurs commerciaux actuels seront confortés…
les évolutions devront s’opérer prioritairement dans les secteurs commerciaux stratégiques » et que le secteur de Lann Gazec où se
situe le projet n’est pas identifié en tant que tel ;

A   DECIDE

d'émettre un avis défavorable à la demande susvisée par :

3 votes favorables
6 votes défavorables
1 abstention
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Ont voté pour l’autorisation du projet :
- M. Raymond QUILLERE, Maire de Bieuzy, représentant les maires au niveau départemental
- M. André FEGEANT, Président de la communauté de communes du Pays de Questembert, représentant les intercommunalités au 
niveau départemental
- Mme Danièle PELLARIN, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire

Ont voté contre l’autorisation du projet :
- M. Jean-Yves LE GAL, représentant le Maire de Lanester
- M. Tristan DOUARD, Vice-Président de la communauté d’agglomération du Pays de Lorient
- M. Jean-Michel BONHOMME, Maire de Riantec, représentant le Syndicat Mixte pour le SCOT du Pays de Lorient
- M. Ronan LOAS, représentant le Président du Conseil Départemental
- M. Armel MAHE, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Annick BLOUET, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs

S’est abstenu :
- M. Luc PHILIPPOT, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire

En conséquence, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial émet un avis défavorable à la demande formulée par
la SNC LIDL, représentée par M. Romuald GOURICHON, responsable immobilier, tendant à obtenir l'autorisation de créer, sur les
parcelles  cadastrées AX n° 484,  485,  486,  711,  712, 722,  737,  1251,  1252, 1253,  1254,  1255 et 1256 un magasin à l’enseigne
« LIDL », d’une surface de vente de 1 421,45 m², situé zone artisanale de Lann Gazec à LANESTER (56600).

   
le Préfet, Président de la commission départementale        

d'aménagement commercial
Par délégation

Le secrétaire général

Pierre-Emmanuel PORTHERET

NOTA : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC). La saisine
de la CNAC est un préalable obligatoire à un recours contentieux à peine d'irrecevabilité de ce dernier (art.  L752-17 du code de
commerce). Pour les tiers ayant intérêt à agir, le délai de recours est d'un mois à compter de la plus tardive des mesures de publication
de la présente décision (annonces légales).
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PREFET DU MORBIHAN

Préfecture

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la réglementation et de la vie citoyenne

DECISION

La Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Morbihan 

Aux  termes  du  procès-verbal  de  ses  délibérations  en  date  du  6  avril  2017  prises  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Emmanuel
PORTHERET, Secrétaire Général, représentant le Préfet, empêché ;

Vu le code de commerce, notamment son titre V relatif à l’aménagement commercial ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 10 avril 2015, instituant la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) ;

Vu    la demande formulée par la S.C.I. POULFANC 4, représentée par M. Vincent BARDON, tendant à obtenir l'autorisation de
modifier, sur les parcelles cadastrées AN n° 277, 278, 279, 280 et 374, le projet de création de l’ensemble commercial « Les Quais de
Séné », d’une surface de vente totale de 6 042 m², répartie en une cellule de 2 175 m² de surface de vente dédiée à l’équipement de
la personne ou de la maison, deux cellules commerciales dédiées à la culture et aux loisirs et trois cellules non alimentaires, situé
Zone Commerciale du Poulfanc, 67 route de Nantes à SENE (56860) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mars 2017, annexé au procès-verbal, précisant la composition de la Commission Départementale
d'Aménagement Commercial du Morbihan pour l'examen de la demande susvisée ;

Vu le rapport d'instruction présenté par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission, assistés de Mme PFEIFFER, représentant le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer ; 

CONSIDERANT que la modification substantielle du projet initialement autorisé prévoit une extension modeste de 202 m² avec un
changement d’affectation d’une cellule qui demeure compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Vannes ;

CONSIDERANT que le projet, compatible avec l’économie globale du projet initial renforce l’offre « non alimentaire » et l’attractivité du
pôle commercial « Est » et procède au rééquilibrage entre l’Ouest et l’Est de l’agglomération vannetaise approuvé le 15 décembre
2016 ;

CONSIDERANT que ce projet, intégré dans le quartier urbain du Poulfanc, conçu dans le cadre d’une utilisation rationnelle et maîtrisée
de l’espace  urbain  (parking  réalisé  sur  2  niveaux),  permet  d’une part  une bonne  intégration  architecturale  et  visuelle  dans  son
environnement (bardage partiel en bois de provenance locale, toitures végétalisées, volet paysager qualitatif) et, que, d’autre part, le
site est desservi en transports collectifs et accessible par les modes de déplacement doux, l’ensemble des flux étant intégré grâce aux
aménagements publics réalisés ;

CONSIDERANT que le nouveau projet amènera une baisse de fréquentation par rapport à l’espace de restauration initialement prévu ;

CONSIDERANT que ce projet,  qui  bénéficie d’une bonne intégration  paysagère,  sera réalisé  en conformité  avec  la RT 2012 et
entraînera la mise en œuvre dans cet établissement de plusieurs mesures liées au développement durable pour d’une part, réduire les
consommations  d’énergie et  d’eau (façades  vitrées,  éclairages  zénithaux,  éclairage basse tension  détecteurs  de  présence et  de
lumière,  toitures  végétalisées...)  et  d’autre  part,  limiter  les  pollutions  (traitement  des  eaux  de  ruissellement  par  séparateurs
d’hydrocarbures) ;

A   DECIDE

d'accorder l'autorisation sollicitée par la demande susvisée par :

10 votes favorables
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Ont voté pour l'autorisation du projet :
- M. Damien ROUAUD, représentant le Maire de Séné
- M. Jean LUTROT, représentant le Président de la communauté d’agglomération « Golfe du Morbihan- Vannes Agglo »
- M. Yves QUESTEL, Maire de Theix-Noyalo, représentant le Président du SCOT du Pays de Vannes
- M. Ronan LOAS, représentant le Président du Conseil Départemental
- M. Léon QUILLERE, Maire de Bieuzy, représentant les maires au niveau départemental
- M. André FEGEANT, Président de Questembert Communauté, représentant les intercommunalités au niveau départemental
- M. Armel MAHE, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Annick BLOUET, personnalité qualifiée dans le domaine de la consommation et protection des consommateurs
- Mme Danièle PELLARIN, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire
- M. Luc PHILIPPOT, personnalité qualifiée dans le domaine du développement durable et de l’aménagement du territoire

En conséquence,  est accordée à  la S.C.I. POULFANC 4, représentée par M. Vincent BARDON,  l'autorisation de modifier, sur les
parcelles cadastrées AN n° 277, 278, 279, 280 et 374, le projet de création de l’ensemble commercial «  Les Quais de Séné », d’une
surface de vente totale de 6 042 m², répartie en une cellule de 2 175 m² de surface de vente dédiée à l’équipement de la personne ou
de la maison, deux cellules commerciales dédiées à la culture et aux loisirs et trois cellules non alimentaires, situé Zone Commerciale
du Poulfanc, 67 route de Nantes à SENE (56860).

le Préfet, Président de la commission départementale        
d'aménagement commercial

Par délégation
Le secrétaire général

Pierre-Emmanuel PORTHERET

NOTA : Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC). La saisine
de la CNAC est un préalable obligatoire à un recours contentieux à peine d'irrecevabilité de ce dernier (art.  L752-17 du code de
commerce). Pour les tiers ayant intérêt à agir, le délai de recours est d'un mois à compter de la plus tardive des mesures de publication
de la présente décision (annonces légales).
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PREFET DU MORBIHAN

PREFECTURE
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

ORDRE DU JOUR

DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

D’AMENAGEMENT CINEMATOGRAPHIQUE

 *************

LE 4 MAI 2017

14 H 30   – Dossier n° 3 :

Extension du complexe cinématographique à l’enseigne « MEGA CGR »,  situé ZA du Manébos,  rue Gustave Zédé à LANESTER
(56600).
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PREFET DU MORBIHAN

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service eau, nature et biodiversité
Unité gestion des procédures environnementales

ARRETE PREFECTORAL D’ENREGISTREMENT du 14 avril 2017 
 

Entrepôt de stockage de boites de conserves métalliques 
ou en bocaux de verre contenant des produits alimentaires

Société ZIEGLER FRANCE – ZA de Keranna Nord – Kerichelard 56500 PLUMELIN

le préfet du Morbihan
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ;

VU le SDAGE LOIRE BRETAGNE adopté le 15 octobre 2009 et le SAGE Blavet ;

VU l’arrêté ministériel  de prescriptions générales  du  15 avril  2010 relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l’environnement ;

VU la demande du  24 octobre 2016 présentée par la société ZIEGLER FRANCE, dont le siège social est situé  1 avenue Conrad
Adenauer 59223 RONCQ, et complétée le 9 décembre 2016,  pour  la création d’un entrepôt de stockage de boites  de conserves
métalliques  ou  en  bocaux de verre  contenant  des  produits  alimentaires. (rubrique  n°  1510  de la  nomenclature  des  installations
classées) située ZA de Keranna nord – Kerichelard – sur le territoire de la commune de PLUMELIN ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des installations
projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé dont l’aménagement n’est pas sollicité ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2016 fixant les jours et heures où le dossier d’enregistrement a pu être consulté par le public ;

VU l’absence d’observations du public qui devaient être recueillies entre le 23 janvier 2017 au 20 février 2017 inclus ;

VU la délibération du 14 février 2017 du conseil municipal de Plumelin ;

VU le rapport du 28 mars 2017 de l’Inspection des installations classées ;

VU l’arrêté du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à M. Pierre-Emmanuel PORTHERET, secrétaire général de la préfecture
du MORBIHAN ;

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l’arrêté susvisé et que le respect
de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la demande précise qu’en cas d’arrêt définitif de l’installation, le site sera remis dans un état  de type industriel,
conforme à celui autorisé au regard du document d’urbanisme en vigueur. 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

A R R Ê T E

TITRE 1 -PORTÉE,  CONDITIONS GÉ NÉRALES

CHAPITRE 1.1     BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1.  EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de  la société ZIEGLER FRANCE,  représentées par son  Directeur d’agence – Jean-Marc PRADEL –  dont le siège
social est situé 1, avenue Conrad Adenauer 59223 RONCQ, faisant l’objet de la demande susvisée du 24 octobre 2016 (complétée le 9
décembre 2016), sont enregistrées.
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de PLUMELIN,  ZA de Keranna nord – Kerichelard, sur les parcelles
référencées ZN38 et ZN3 en zone Uia du Plan local d’Urbanisme.
L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet, sauf cas de force majeure, si l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de
trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l’environnement).
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CHAPITRE 1.2     NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS
CLASSÉES

N° de la
nomenclature Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime du projet

1510.2

Entrepôts  couverts  (stockage  de  matières  ou  produits
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans des),  à
l’exclusion  des  dépôts  utilisés  au  stockage  de  catégories  de
matières,  produits  ou  substances  relevant,  par  ailleurs,  de  la
présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au
remisage  de  véhicules  à  moteur  et  de  leur  remorque,  des
établissements recevant du public et des entrepôts frigorifiques.

Le volume des entrepôts étant:

1. Supérieur ou égal à 300 000m3 (A)

2. Supérieur ou égal à 50 000m3 mais inférieur à 300 000m3 (E)  

3. Supérieur ou égal à 5 000m3 mais inférieur à  50 000m3 (DC)

Volume de l’entrepôt égal à
206 800 m3 Enregistrement 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations enregistrées sont situées sur la commune, parcelles et adresse suivantes :

Commune Parcelles Lieu-dit

PLUMELIN ZN38 et ZN3 en zone Uia ZA de Keranna nord – Kerichelard

Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent  arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de
l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’Inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3     CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 

Les installations et  leurs  annexes,  objet  du présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées et  exploitées  conformément aux plans et
données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant accompagnant sa demande du 24 octobre 2016 et complété le 9
décembre 2016. Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4     MISE A L’ARRÊT DÉFINITIF

ARTICLE 1.4.1. MISE A L’ARRÊT DÉFINITIF

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis dans un état compatible avec un usage futur de type industriel.

CHAPITRE 1.5     PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous :

– l’arrêté ministériel du 15 avril  2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de
l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  1510  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

TITRE  2-  MODA LITÉS D ’E XÉCUTION ET VOIES DE RE COURS

ARTICLE 2.1. FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 2.2. PUBLICATION ET AFFICHAGE

Un extrait du présent arrêté, faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de  PLUMELIN et mise à
la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum de quatre semaines. Procès-verbal de
l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de la commune précitée et adressé au préfet du Morbihan
(direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan). Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans
l’établissement par les soins du bénéficiaire.
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Un avis sera inséré par les soins du préfet du département (direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan), aux frais
de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.
Le présent arrêté sera également publié sur le site Internet des services de l'Etat dans le Morbihan et au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

ARTICLE 2.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Le présent arrêté sera également publié sur le site Internet des services de l'Etat dans le Morbihan et au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif :

Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication :

• par recours gracieux auprès du préfet,

• par recours hiérarchique auprès du ministère de l'intérieur.
 

Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou
des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas
intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration
d'une période de six mois après cette mise en service.

3° Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée
que postérieurement  à  l'affichage  ou à  la  publication  de  l'arrêté  autorisant  l'ouverture  de cette  installation  ou  atténuant  les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 2.4. APPLICATION

Copie du présent arrêté sera remise au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa possession et la présenter à toute réquisition.

ARTICLE 2.5.   EXÉCUTION

Le préfet du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM), le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations classées (DREAL), le maire de Plumelin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté sera adressée  à :
M. le sous-préfet de Pontivy
M. le maire de Plumelin
M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne
Unité départementale du Morbihan – 34 rue Jules Legrand – 56100 Lorient
M. le directeur de la société ZIEGLER FRANCE- 1 avenue Conrad Adenauer 59223 RONCQ

Vannes, le 14 avril 2017
Le préfet

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Pierre-Emmanuel PORTHERET
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PRÉFET  DU  MORBIHAN 
 

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service eau, nature et biodiversité 
Unité de coordination administrative ICPE- Loi sur l’eau 

 
ARRETE PREFECTORAL D’ENREGISTREMENT  du 20 février 2017  

Société SALAISONS DU GUEMENE - ZI de Kermarrec 56150 BAUD 

 
le préfet du Morbihan 

chevalier de la Légion d'honneur 
chevalier de l'ordre national du Mérite 

 
Vu le titre 1er livre V de la partie législative du code de l’environnement ; 
 
Vu le titre 1er livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement ; 
 
Vu les articles R 511- 9 et 11 sur la nomenclature et les annexes correspondantes et les articles R 512-1 à 517-10 du livre V de 
la partie réglementaire du code de l’environnement ; 
 
Vu l’arrêté du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de la rubrique 2221 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ;  
 
Vu l’arrêté modifié du 25 novembre 2008 autorisant la société SALAISONS DU GUEMENE à exploiter ZI de Kermarrec à 
BAUD, une unité de transformation de matières premières d’origine animale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2016 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Emmanuel PORTHERET, 
secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 
 
Vu la demande présentée le 29 juin 2016 par la société SALAISONS DU GUEMENE pour l'enregistrement d'une installation de 
transformation de matières premières d’origine animale située ZI de Kermarrec à BAUD, au titre de la rubrique 2221.B-1 de la 
nomenclature des installations classées ; 
 
Vu l'avis des services techniques concernés ; 

 

Vu le rapport du 21 octobre 2016 de l'inspecteur des installations classées ; 

 

Vu l'avis émis par le C.O.D.E.R.S.T. en sa séance du 08 novembre 2016 ; 

 
Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 08 décembre 2016 ; 
 
Vu la réponse du demandeur sur ce projet par courriel du 15 février 2017 ; 
 
Considérant que le dossier est conforme aux prescriptions réglementaires ; 
 
Considérant que l’ensemble des observations exprimées au cours de la procédure réglementaire ne met pas en évidence de 
dispositions d’ordre réglementaire ou d’intérêt général susceptibles de s’opposer à l’enregistrement des installations de la 
Société SALAISONS DU GUEMENE ;  
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer les prescriptions de l’arrêté du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2221 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement  conformément aux dispositions de l’article R.512-46-17 du code de 
l’environnement sur l’auto surveillance des effluents avant rejet dans la station ; 
 
Considérant que l’exploitant sollicite la régularisation de sa situation administrative au regard de la législation sur les 
installations classées ;  
 
Considérant que les demandes, exprimées par la Société SALAISONS DU GUEMENE, d’aménagements des prescriptions 
générales de l’arrêté ministériel du 23 mars 2012 susvisé ne remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés à 
l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté ;  
 
Considérant que la sensibilité du milieu et l’environnent du site ne justifie pas le basculement en procédure d’autorisation 
compte tenu de la situation de l’établissement en zone d’activités destinée à regrouper les établissements à caractère 
principalement industriel ou artisanal ;  
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ARRETE 

TITRE 1  –  OBJET ET CONDITIONS GENERALES DE L ’ENREGI STREMENT  

Article 1.1  : Objet de l’ENREGISTREMENT 

1.1.1 -  Bénéficiaire de l’enregistrement et activité de l’entreprise 

La société  SALAISONS DU GUEMENE dont le siège social est situé ZI de Kermarrec à BAUD, sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté et, le cas échéant, de ses annexes techniques, est enregistrée pour l’exploitation à la même 
adresse d’une unité de transformation de matières premières d’origine animale.    
 

1.1.2 -  Activités concernées par la nomenclature des installations classées 

Rubrique  

de la 
nomenclature 

Nature des activités 

Volumes autorisés par AP 
du 

25/11/2008 modifié 

Volumes sollicités Régime  

2221-B-1 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d’origine animale, par 

découpage, cuisson… y compris les 
aliments pour animaux de compagnie. La 

quantité de produits entrants étant 
supérieure à 2 t/j. 

4,3 t/j en moyenne 

6,5 t/j en pointe 

5,6 t/j en moyenne 

9 t/j en pointe 
E 

2910 A-2 

Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770 et 2771. 

Si la puissance thermique nominale de 
l'installation est supérieure à 2 MW mais 

inférieure à 20 MW 

Non Classé 2477 kW D 

 

1.1.3 -  Installations non visées à la nomenclature 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l’établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur connexité avec l’installation 
soumise à enregistrement, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
 

1.1.4 -  Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
 

Article 1.2  : Conformité au dossier de demande d’enregistrement 

Conformément à l’article 1 de l’arrêté du 23 mars 2012, les dispositions applicables à la société SALAISONS du GUEMENE 
pour ce qui concerne les installations existantes relevant de la rubrique 2221 à la date de signature du présent arrêté sont 
celles fixées par l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2008 modifié à l’exception des dispositions prévues au présent article. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux 
dispositions décrites à la demande d'enregistrement, ces dernières seront le cas échéant modifiées de telle façon que les 
prescriptions du présent arrêté soit rigoureusement satisfaites. 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté respectent les prescriptions de l’arrêté du 23 mars 2012 susvisé, à 
l’exception des installations et locaux existants à la date de signature du présent arrêté. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté respectent les prescriptions de l’arrêté du 23 mars 2012 susvisé, à 
l’exception des articles suivants de l’arrêté du 23 mars 2012 pour lesquels des mesures compensatoires sont mises en œuvre 
conformément aux dispositions décrites dans le dossier de demande d'enregistrement. 

Article 5.1 : Distance d'implantation 

Article 12-2 : Accessibilité 

Article 20 : Régulation des eaux pluviales 

Article 32 : Confinement des eaux d'extinction incendie 
Toutes nouvelles modifications des installations et locaux, postérieures à la date du présent arrêté, devront respecter les 
prescriptions de l’arrêté 23 mars 2012 susvisé. 
 

1.2.1 -  Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
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Commune Sections - Parcelles Lieux-dits 

BAUD Parcelles Z.I. 109, 115, 215 et 216. La surface du site est de 4 
200 m2, dont 1 450 m2 couverts   

ZI de Kermarrec 

 

T ITRE 2  –  PRESCRIPTIONS PARTI CULIE RES  

Article 2.1   : Valeurs limites d’émission 

L’article 8.1.3 de l’arrêté du 25 novembre 2008 est modifié comme suit : 

Article 8.1.3 - Eaux résiduaires industrielles  

Les eaux déversées dans ledit réseau doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 
 

PARAMETRES DEBIT MAXIMUM  

Volume 80 m3/j  

 

PARAMETRES FLUX MAXI  (kg/j) CONCENTRATIONS MAXI (mg/l) 

Demande biochimique en oxygène (DBO5) 140 1750 

Demande chimique en oxygène (DCO) 248 3100 

Matières en suspension (MES) 48 600 

Azote (NTK) 19.2 240 

Phosphore Total ( Pt) 2.4 30 

Graisses (SEH) 12.8 160 

 
pH compris entre 5.5 et 8.5  
Température inférieure ou égale à 30°c 
 
Les rejets ne doivent pas être la cause de dysfonctionnement de la station communale. 
Les caractéristiques de l'effluent rejeté doivent permettre, un acheminement et un traitement compatible avec les exigences de 
rejets fixées pour la station d'épuration communale. 
Les eaux déversées sont débarrassées des matières flottantes, déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement 
après mélange avec d'autres effluents, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages en aval. 
Ces eaux ne renferment pas de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le processus biologique de la station 
d'épuration ou pour détruire la vie aquatique sous toutes ses formes à l'aval du point de rejet de la station communale. 
Les eaux ne doivent pas non plus être à l’origine de dégagements d’odeurs dans la station. Dans le cas contraire, l'exploitant 
devra prendre toutes les mesures nécessaires pour rendre le rejet de l'établissement compatible avec les capacités de la 
station.  
 

Article 2.2  : Surveillance des rejets – Auto-surveillance 

L’article 8.1.4 de l’arrêté du 25 novembre 2008 est modifié comme suit : 

Article 8.1.4 – Surveillance des rejets -Auto surveillance  

Suite aux ouvrages de pré traitement, les eaux usées sont rassemblées et transitent par un canal de mesure.  
Celui-ci est muni d'un débitmètre enregistreur et d'un préleveur automatique d'échantillons asservi au débit et réfrigéré. 
Le programme d’auto surveillance des eaux usées est réalisé selon les modalités suivantes : 
 

PARAMETRES FREQUENCES 

Volume Journalier 

Demande biochimique en oxygène (DBO5) Mensuel 

Demande chimique en oxygène (DCO) Hebdomadaire 

Matières en suspension (MES) Hebdomadaire 
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Azote  (NTK) Mensuel 

Phosphore Mensuel 

Graisses Mensuel 

T° Journalier 

pH Journalier 

 
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de 
l'installation pendant cinq années.  
Les résultats des mesures sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 
En cas de non-conformité sur les paramètres dont la fréquence de suivi n’est pas journalière, l’exploitant renforce son dispositif 
d’auto surveillance par un contrôle journalier jusqu’au retour à la conformité. 
Au moins une fois par an, la chaîne de comptage des effluents en sortie des installations de pré traitement des eaux usées fait 
l’objet d’une vérification par un organisme tiers compétent choisi en accord avec l’inspection des installations classées 
(étalonnages et fonctionnement des appareils) avec le cas échéant calage analytique des effluents lorsque les analyses ne sont 
pas réalisées dans un laboratoire agréé.  
L’inspecteur des installations classées doit pouvoir à tout moment réaliser des prélèvements d’effluents.  
Les frais de prélèvements et d’analyses sont à la charge de l’exploitant. 
Les émissions polluantes doivent faire l’objet le cas échéant d’une déclaration annuelle dans les conditions prévues par l’arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
 

Article 2.3  : Odeurs 

L’article 5.3.2 – « Surveillance des odeurs » de l’arrêté du 25 novembre 2008 est complété comme suit : 

Une campagne de mesure des débits d’odeurs sera réalisée dans les 12 mois à l’issue des transformations prévues dans le 
dossier de demande d’enregistrement déposé. 
Les résultats seront adressés  à l’inspection et accompagnés des mesures compensatoires prévues en cas de situation non 
conforme. 
 

Article 2.4  : Valeurs limites de bruit 

L’article 3.2.2 – « contrôles » de l’arrêté du 25 novembre 2008 est complété comme suit : 

Une campagne de mesure de bruit sera réalisée dans les 6 mois à l’issue des transformations prévues dans le dossier de 
demande d’enregistrement déposé. 
Les résultats seront adressés  à l’inspection et accompagnés des mesures compensatoires prévues en cas de situation non 
conforme. 
 

T ITRE 3  –  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions des textes cités 
ci-dessous : 
 

TEXTES 

Arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant de l’enregistrement au 
titre de la rubrique 2221- préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale. Pour ce qui concerne les 

nouvelles constructions et installations 

Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement 

Arrêtés du 25 juillet 1997 et 15 août 2000 relatifs à certaines installations de combustion soumises à déclaration 

 
Arrêté du 15 mars 2000 modifié relatif à l’exploitation des équipements sous pression 

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 
autorisation 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au 
contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou 

radioactifs 
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TITRE 4  -  MODALITES D’APPLICAT ION 

4.1.1 -  Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 
 

4.1.2 -  Publication et affichage 

Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions imposées, et faisant connaître qu'une copie du dit arrêté est déposé 
aux archives de la mairie de BAUD avec mise à disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une 
durée minimum quatre semaines. 
Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera établi par les soins du maire de la commune précitée et adressée à 
M. le préfet du Morbihan (direction départementale des territoires et de la mer). Le même extrait sera affiché en permanence de 
façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 
Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan (direction départementale des territoires et de la mer), 
aux frais de l'exploitant, dans deux journaux d'annonces légales diffusés dans le département. 
Le présent arrêté sera également publié sur le site Internet des services de l'Etat du Morbihan et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 

4.1.3 -  Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif : 

Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication : 

- par recours gracieux auprès du préfet, 

- par recours hiérarchique auprès du ministère de l'intérieur. 

 

Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) 1° Par les demandeurs ou 
exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du  jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L.211-1 
et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de 
recours continue à courir jusqu’à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

3° Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

4.1.4 -  Application 

Copie du présent arrêté sera remis au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa possession et le présenter à toute 
réquisition. 
 

4.1.5 -  Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le 
directeur départemental de la protection des populations - inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Copie du présent arrêté sera adressée à : 
• M. le sous-préfet de Pontivy 
• M. le maire de Baud 
• M. le directeur départemental de la protection des populations 

32 boulevard de la Paix - CS 92526 - 56019 Vannes cedex 
• M. le directeur général de l'agence régionale de santé – Bretagne – délégation territoriale du   Morbihan - 32, boulevard de 

la Résistance – BP 514 – 56019 Vannes Cedex 
• M. le directeur de la société SALAISONS du GUEMENE - ZI de Kermarrec 56150 BAUD 
         

Vannes, le 20 février 2017 
 

Le préfet 
Pour le préfet et par délégation 

Le secrétaire général 
Pierre-Emmanuel PORTHERET 
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PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE

Brest, le 13 avril 2017

ARRETE N° 2017/025

Portant dérogation à l’arrêté n° 2006-40 du 29 juin 2006 réglementant la vitesse de circulation des
navires et la pratique des planches nautiques tractées ou « kite-surf » dans le golfe du Morbihan.

Le préfet maritime de l’Atlantique,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1, L.2212-3 et
L.2213-23 ;

VU le code des transports, notamment l’article L.5242-2 ;

VU le code pénal, notamment les articles 131-13 et R.610-5 ;

VU le décret n° 77-733 du 6 juillet 1977 modifié portant publication de la convention sur le
règlement international pour prévenir les abordages en mer ;

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en
mer ;

VU l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et àla signalisation de la bande littorale
des 300 mètres ;

VU l’arrêté n° 2006-40 du 29 juin 2006 réglementant la vitesse de circulation des navires et la
pratique des planches nautiques tractées ou « kite-surf » dans le golfe du Morbihan ;

VU l’arrêté n° 2011/46 du préfet maritime de l’Atlantique du 8 juillet 2011 modifié réglementant la
pratique des activités nautiques le long du littoral de l’Atlantique ;

VU la demande de la commune de l’Île d’Arz en date du 12 juin 2015 ;

VU l’avis du comité de suivi du schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) du golfe du Morbihan
du 18 mars 2016 ;

CONSIDERANT l’intérêt de poursuivre l’expérimentation débutée en 2016 ;

SUR PROPOSITION de la délégation à la mer et au littoral du Morbihan ;
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ARRETE

Article 1  er : Par dérogation à l’arrêté n° 2006/40 du 29 juin 2006 réglementant la vitesse de
circulation des navires et la pratique des planches nautiques tractées ou « kite-surf »
dans le golfe du Morbihan, la pratique du kite-surf est autorisée à titre expérimental à
compter du 15 avril 2017 et jusqu’au 1er octobre 2017 dans une zone située devant la
plage de Brouel au Sud-Ouest de l’Île d’Arz.

Article 2 : Cette zone est délimitée par les points A, B, C, D et E suivants :
- point A (Nord) : pointe de Brouel ;
- point B (Nord-Ouest) : bouée de la Roche Colas ;

- point C (Est) : pointe de Leos ;
- point D (Sud-Est) : 47°34,196' N - 002°48,906' W (coordonnées en WGS84) ;
- point E (Sud-Ouest) : 47°34,200' N - 002°49,117' W (coordonnées en WGS84).

Article 3 : Un schéma représentant l’implantation de la zone d’autorisation périodique de la
pratique du kite-surf est annexé au présent arrêté.

Article 4 : Le balisage est établi par les soins de la commune de l’Île d’Arz, conformément aux
directives du service des phares et balises, et les dispositions du présent arrêté ne
s’appliquent que lorsque le balisage de la zone concernée est en place.

Article 5 : Toute infraction au présent arrêté, ainsi qu’aux décisions prises pour son application,
expose son auteur aux poursuites, peines et sanctions administratives prévues par les
articles L.5242-1 à L.5242-6-1 du code des transports, par l’article R 610-5 du code
pénal.

Article 6 : La directrice départementale des territoires et de la meradjointe, déléguée à la mer et
au littoral du Morbihan, le maire de l’Île d’Arz ainsi que lesofficiers et agents
habilités en matière de police de la navigation maritime sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché à la mairie et sur la plage.

Pour le préfet maritime de l’Atlantique et par délégation,
l’administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes

Daniel Le Diréach
adjoint au préfet maritime chargé de l’action de l’Etat en mer,

Signé : Daniel Le Diréach

Le présent arrêté et son annexe sont consultables au recueildes actes administratifs de la Préfecture Maritime de
l’Atlantique.
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PRÉFET DU MORBIHAN

Direction départementale
des territoires et de la mer
Service urbanisme et habitat

Arrêt é  préfectora l  du  19  avr i l  2017
portant  modification du périmètre délimité des abords autour de quatre édifices
classés monuments historiques sur le territoire de la commune de LE GUERNO

Le préfet du Morbihan
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 et L.621-3, R.621-92 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article L.153-60 ;

VU l’arrêté ministériel du 27 octobre 1971 classant monument historique « l’église Saint-Jean-Baptiste et Sainte-Anne » et les arrêtés
ministériels  des  24  avril  1925,  6  octobre  1925  et  25  septembre  1928,  inscrivant  à  l’inventaire  supplémentaire  des  monuments
historiques  : la « croix de l’ancien cimetière », la « fontaine Sainte-Anne » et la « fontaine Sainte-Marie » ;

VU la délibération du 29 septembre 2016 du conseil municipal de la commune de LE GUERNO approuvant le projet de modification du
périmètre délimité des abords autour de ces quatre monuments historiques ;

VU l’arrêté municipal du 28 décembre 2016 portant ouverture d’une enquête publique du 18 janvier 2017 au  20 février 2017 inclus, en
mairie de LE GUERNO, sur le projet  de modification du plan local d’urbanisme et du périmètre délimité des abords de ces quatre
monuments historiques ;

VU le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du Commissaire enquêteur remis le 15 mars 2017 ;

Considérant l'accord de l’architecte des bâtiments de France du 12 septembre 2016 pour modifier le périmètre délimité des abords de
ces monuments selon le dossier présenté ; 

Considérant que les modifications ainsi définies permettent de désigner l'ensemble des immeubles bâtis ou non bâtis qui participent de
l'environnement de ces monuments pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er : Le périmètre délimité des abords autour  de  l’église Saint-Jean-Baptiste et Sainte-Anne classée monument historique est
modifié selon le plan joint en annexe 1.

Article 2 : Le périmètre délimité des abords autour de la croix de l’ancien cimetière inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques est modifié selon le plan joint en annexe 2.

Article 3 :  Le périmètre délimité des abords autour de  la fontaine Sainte-Anne inscrite à l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques est modifié selon le plan joint en annexe 3.

Article 4 :  Le périmètre délimité des abords autour de  la fontaine Sainte-Marie  inscrite à l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques est modifié selon le plan joint en annexe 4.

Article 5 :  Le dossier présentant ces modifications est consultable à la mairie de  LE GUERNO, à la Direction départementale des
territoires et de la mer (Service urbanisme et habitat) à Vannes et à l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine à Vannes.

Article  6 :  Les  périmètres  délimités  des  abords  des  monuments  historiques  constituent  une  servitude  d’utilité  publique  et  leur
modification doivent être annexées au document d’urbanisme conformément à l’article L 153-60 du code de l’urbanisme.

La commune de LE GUERNO doit modifier le document graphique des servitudes de son document d'urbanisme dans le délai de trois
mois à compter de la notification du présent arrêté et en assurer la diffusion auprès des services de l’Etat. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois à
partir de sa notification au destinataire ou de sa publication.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 

Article 9: Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de LE GUERNO, le directeur régional des affaires culturelles de
la région Bretagne, le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 19 avril 2017

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,

Pierre-Emmanuel PORTHERET

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2017-04-19-001 - Arrêté préfectoral du 19 avril 2017 portant modification du
périmètre délimité des abords autour de quatre édifices classés monuments historiques sur le territoire de la commune de LE GUERNO 164



PRÉFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral 
approuvant la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime

en dehors des ports entre l’Etat et la commune de Locmiquélic pour une dépendance du domaine public maritime composée
d’enrochements, de cales, de perrés et d’escaliers situés à Penerzal-Le Loch et Nezenel sur la commune de Locmiquélic

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment  les articles L2121-1, L2122-1,  L2124-1 à
L2124-3, R2122-4, R2124-1 à R2124-11, R2124-56,

VU le code du domaine de l’Etat,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L122-1 à L122-3-5, L123-1 à L123-19, L214-1à L214-4, R122-
1 à R122-15, R123-1,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  février  2016  donnant  délégation  de  signature  à  des  fonctionnaires  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Morbihan,

VU la délibération en conseil  municipal de la commune de Locmiquélic du 31 mars 2016 sollicitant auprès de l'Etat
l'autorisation  d'occuper  une  dépendance  du  domaine  public  maritime  à  son  bénéfice  pour  la  gestion
d’enrochements, de cales, de perrés et d’escaliers,

VU l'avis conforme du préfet maritime de l'Atlantique du 16 janvier 2017, 

VU l'avis conforme du commandant de la zone maritime Atlantique du 03 février 2017, 

VU l'avis et  la décision du responsable de France Domaine du 10 mars 2017 fixant,  en l’espèce,  la gratuité de la
redevance domaniale,

VU la convention de concession d'utilisation d'utilisation du domaine public maritime acceptée par le concessionnaire le
14 avril 2017,

CONSIDERANT qu'une concession d'utilisation du domaine public maritime est nécessaire à la gestion d’ouvrages de défense
contre la mer présentant un caractère d'intérêt général.

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRETE

Article 1 : La présente décision approuve la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports pour la
gestion d’enrochements, de cales, de perrés et d’escaliers, dont les limites sont définies au plan de masse qui demeurera annexé à ladite
convention.

Article 2 : La concession susvisée est consentie aux clauses et conditions de la convention ci-jointe qui demeurera annexée à la
présente décision. Elle ne vaut que pour l'objet défini dans ladite convention.

Article 3 :
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification ou de sa publication :

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné. L'absence de réponse
dans un délai de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d'être déférée au tribunal administratif
dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes conformément aux articles R421-1 et suivants du code
de justice administrative.

Article 4 : Le secrétaire général  de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des finances publiques – service
France Domaine, le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan,  madame le maire de Locmiquélic  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan Le document sera consultable dans le service de la direction départementale des
territoires et de la mer. En outre, cet arrêté fera l'objet d'un affichage durant 15 jours en mairie, certifié par madame le maire.

A Lorient, le 24 avril 2017
Le Préfet du Morbihan 

pour le préfet et par délégation,
le responsable de l’unité Lorient Littoral

Jacky LE FLOCH
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DDTM DU MORBIHAN

MISEN
ARRETÉ 

de restriction  des usages ou de suspension des prélèvements d’eau 
dans le département du Morbihan pour faire face aux conséquences 

de la sécheresse et au risque de pénurie d’eau

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment Livre II – Titre 1er : Eaux et milieux aquatiques, notamment les articles L.211-3, L.211-8,
L.214-18, L.215-10, et R.211-66 à R.211-70 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1  et les articles R.2212 à 2215 ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment les articles L.131-13 et R.610-1 ;

VU le code de la santé publique et notamment son livre III ;

VU le code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté  du  préfet  coordonnateur  du  bassin  de  Loire-Bretagne,  préfet  de  la  région  Centre,  du  18 novembre  2015  portant
approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme de
mesure sur le bassin Loire-Bretagne ;

VU l'arrêté préfectoral du 2 juillet 2015 portant approbation du SAGE Vilaine ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 avril 2014 portant approbation du SAGE Blavet ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2009 portant approbation du SAGE Ellé – Isole – Laïta ;

VU l'arrêté préfectoral du 10 août 2015 portant approbation du SAGE Scorff ;

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des usages de l'eau en période
de sécheresse ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 2017 déclarant la situation d’état d’alerte – Seuil de niveau 1 pour le département du Morbihan,
prolongé jusqu’au 30 avril 2017 ; 

VU   l’avis du comité sécheresse du 25 avril 2017 ;

CONSIDÉRANT que les débits des cours d’eau du département sont inférieurs aux normales de saison depuis plusieurs mois;

CONSIDÉRANT que  les  prévisions  météorologiques  annoncées  ne  permettront  pas  de  recharger  efficacement  les  nappes
souterraines ;

CONSIDÉRANT qu’il convient , afin d’éviter des risques de pénurie en eau potable et de dégradation de la qualité de l’eau distribuée
dans le département du Morbihan, si les conditions actuelles de débits des cours d’eau, de pluviométrie et de demande en eau potable
perdurent, de réglementer certains usages et les débits réservés des cours d’eau ;
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Morbihan

ARRETE
ARTICLE 1er: Objet
Le département du Morbihan reste placé en état d’alerte sécheresse - seuil de niveau 1

ARTICLE 2 : Mesures de gestion coordonnées des prélèvements
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La direction départementale des territoires et  de la mer (DDTM) coordonne en tant  que de besoin,  les prélèvements  destinés  à
l’alimentation en eau potable afin d’équilibrer notamment les stocks disponibles dans les retenues, entre les principaux producteurs
d’eau potable : Eau du Morbihan, Lorient Agglomération, Vannes, et l’Institution d’Aménagement de la Vilaine.

ARTICLE 3 : Dérogations aux débits réservés.

Afin de préserver au maximum les capacités des usines d’eau potable :
• les usagers titulaires d’une autorisation de prélèvement d’eau brute en cours d’eau à des fins de potabilisation sont

autorisés à réduire le débit réservé au 1/20ème  du module et retour au dixième du module si les conditions pluviométriques
sont favorables.

• le débit réservé de la retenue du Lac au Duc     :
◦ réduit à 125l/sec dès l’arrêt de la surverse.
◦ réduit à un minimum de 250 l/sec (dixième du module) si les conditions pluviométriques sont favorables.

• le débit réservé de la    retenue de Tréauray :
◦ réduit à 130 l/sec, dès l’arrêt de la surverse
◦ réduit à un minimum de 260l/sec (dixième du module), si les conditions pluviométriques sont favorables.

• le débit réservé du Lac de Guerlédan :
◦ réduit à 1,5 m3/s, si les cotes touristiques de la retenues prévues au 1er mai et au 1er juillet, n’étaient plus atteintes ;
◦  retour aux 2,5 m3/s prévus au cahier des charges de la concession dès l'atteinte de ces cotes

• Sur Belle-Ile     :  Eau du Morbihan est autorisé à prélever dans les 6 vallons dès qu’un écoulement significatif et stable sera
observé , y compris  aux 3 prises d’eau de secours, sans respecter le débit réservé.

ARTICLE 4 : Mesures de gestion des ouvrages en liaison avec les milieux aquatiques ou la qualité de l’eau.

• A l’exception des voies navigables, soumises à dispositions particulières,  interdiction de manœuvrer les vannes pouvant
influencer le réseau hydrographique, en particulier les vannes de biefs des moulins. Cette mesure ne concerne pas les
barrages ayant pour vocation le soutien d’étiage et/ou l’alimentation en eau potable.

• Interdiction des opérations de maintenance et  d’entretien des systèmes d’assainissement  des eaux usées (réseaux de
collecte et de transport, stations d’épuration) susceptibles d’avoir des impacts sur les milieux récepteurs, parce qu’elles
pourraient  être de nature à occasionner des rejets  d’effluents  non-traitées ou diminuer les performances épuratoires,  à
l’exception des cas indispensables au bon fonctionnement des ouvrages et après autorisation délivrée par le Préfet sur
proposition du service de police de l’eau ou des installations classées pour la protection de l’environnement. Ces opérations
devront être signalées au moins 15 jours avant la date programmée pour leur réalisation.

• Interdiction de vidanger les plans d’eau, même disposant d’une autorisation ou d’un récépissé de déclaration au titre du
Code de l’Environnement, sauf en cas d’effacement de plan d’eau, et notamment celui de Pont Sal.

• Mesure spécifique au barrage d’Arzal : pour anticiper un risque de montée prépaturée de la concentration en chlorures, le
débit seuil de déclenchement des restrictions d’éclusage est remonté à 30 m³/s à la date de signature du présent arrêté. Une
fermeture de l’éclusage, une à deux journée(s) par semaine, les jours de moindre fréquentation, peut donc être mise en
œuvre.

ARTICLE 5 : Mesures de restriction des usages

Origine de l’eau
prélevée

Mesures de restriction des usages de l’eau à respecter

Eau issue des
réseaux publics
d’eau potable

ou

Eau issue des
prélèvements

superficiels ou
souterrains dans le

milieu naturel

Limitation au strict nécessaire des essais de poteaux d’incendie et pour ceux inévitables, réduction maximale
des ouvertures à gueule bée.

Limitation au strict nécessaire des purges de réseau ou des lavages des réservoirs.

Les installations classées pour la protection de l'environnement doivent respecter les dispositifs s’appliquant
en cas de sécheresse contenus dans leurs arrêtés d’autorisation et sont tenues de renseigner leur registre de
prélèvement hebdomadaire. Les mesures du présent arrêté leurs sont de toute manière applicables.

Interdiction de laver les voitures hors stations professionnelles équipées de système à haute pression ou de
recyclage. Cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules qui ont une obligation réglementaire (sanitaire,
alimentaire…) ou technique (bétonnières…) et pour les organismes liés à la sécurité.

Interdiction d’arroser les pelouses, massifs floraux, publics ou privés, entre 8 heures et 20 heures.
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Interdiction d’arroser les terrains de sport (stades, golf…) entre 8 heures et 20 heures.

Interdiction  de nettoyer  les  façades  et  toitures,  sauf  pour  les  professionnels  équipés  de lances  à  haute
pression.

Interdiction de lavage de la voirie (chaussées, trottoirs, caniveaux…) sauf usage de balayeuses automatiques
ou impératifs sanitaires.

Interdiction de lavage et rinçage des navires de plaisance, voiliers, sauf pour les opérations liées au carénage
des navires sur des zones appropriées.

Interdiction de remplir les piscines familiales à usage privé, sauf lorsque ce remplissage est lié à la sécurité
de l’ouvrage ou des utilisateurs, sauf lors de la première mise en service pour réception de travaux.

Interdiction de vidanger et de remplir les bassins des piscines recevant du public, sauf :
- par mesure sanitaire ou de sécurité motivée auprès de l'Agence régionale de santé,
- lors de la première mise en eau de l’année,
- pour les pataugeoires et les bains à remous.

Fermeture des fontaines publiques qui ne disposent pas d’un circuit fermé pour l’eau.

Interdiction de remplir les plans d’eau, hors plan d’eau d’irrigation à partir de forages dûment autorisés.

Interdiction de l’irrigation agricole entre 11 heures et 18 heures sauf pour :
– l’irrigation  de  légumes  en  maraîchage  et  cultures  spéciales  (horticoles,  pépinières,  médicinales,
aromatiques) en plein champ ou sous serres, quel que soit l’origine de l’eau et le mode d’irrigation ;
– l’irrigation des légumes industries à partir des plans d’eau autorisés.

ARTICLE 6 : Mesures de restriction des activités sportives en cours d’eau
Compte-tenu d’une lame d’eau faible et afin de préserver les frayères toutes les activités sportives sur cours d’eau sont soumises à
autorisation préalable du service police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer.

ARTICLE 7 : Dérogation aux prescriptions de l’article 4 
Les présentes restrictions ne sont pas applicables aux prélèvements effectués au titre de la protection contre les incendies.

ARTICLE 8 : Dispositions complémentaires
En dehors des mesures planifiées prévues dans le présent arrêté et notamment en cas d'aggravation de la situation ou d’événements
susceptibles d'entraîner une pénurie, le Préfet peut prendre toute autre mesure nécessaire à la préservation de la ressource et à la
continuité du service public d'eau potable.

ARTICLE 9 : Champ d'application
Dans un souci de solidarité, les mesures s’appliquent  sur l'ensemble du département du Morbihan.
Chaque usager doit porter une attention toute particulière à ses besoins et limiter au strict minimum sa consommation.
D'une façon générale, le maire de la commune pourra mettre en œuvre des opérations dans le but d'afficher dans les lieux publics des
rappels de mesures d'économie d'eau.
Le maire de la commune pourra à tout  moment  prendre par  arrêté municipal  des mesures  de restriction plus  contraignantes et
adaptées  à une situation locale en  fonction des  ressources  en eau du territoire communal,  en  application du code général  des
collectivités territoriales, sur le fondement de la salubrité et de la sécurité. Ces arrêtés seront envoyés pour information à la MISEN.

Ces arrêtés seront envoyés pour information à la Mission Inter-services de l’Eau et de la Nature (MISEN) du Morbihan.

ARTICLE 10 : Durée
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de sa date de signature.
Les mesures de restriction sont prescrites jusqu’au 30 juin 2017,  sauf dans le cas où l'état de la ressource justifierait de nouvelles
mesures. 
Elles pourront être rapportées avant cette date si la situation d’alerte est levée sur l’ensemble du département du Morbihan.

ARTICLE 11 : Sanctions
Le non respect des mesures contenues dans le présent arrêté est puni d'une peine d'amende prévue par le code pénal.

ARTICLE 12 : Publication et information des tiers
Le présent  arrêté  fera  également  l'objet  d'une  publication  sur  le  site  Internet  des  services  de l’État  du  Morbihan  et  sur  le  site
PROPLUVIA du Ministère en charge de l’écologie.

ARTICLE 13 : Voies et délais de recours
La présente décision peut être contestée : 

• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la décision
considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant
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décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai
de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification
ou la publication de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

ARTICLE 14 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Morbihan, les  sous-préfets  des  arrondissements  de  Lorient  et  Pontivy,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, la directrice de la délégation territoriale de l’agence régionale
de santé Bretagne, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le directeur départemental de la sécurité
publique du Morbihan, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité  du Morbihan, les maires des
communes du département du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Vannes, le 28 avril 2017

Le Préfet, 
Raymond Le Deun
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 PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral du 18 avril 2017
               accordant l'habilitation sanitaire  n° 56952

                 A Madame MATEO Clélia,  Docteur-vétérinaire,

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7 et L 241-1 ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R.203-3 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 du 1 er

août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur François POUILLY, directeur départemental de
la protection des populations du Morbihan ;

Vu l'arrêté du 10 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la
protection des populations du Morbihan pour les affaires générales ;

Vu la demande du docteur MATEO Clélia en date du 12 avril 2017 ;

Considérant la recevabilité de la demande d'habilitation sanitaire du docteur MATEO Clélia  ;

Sur la proposition du directeur départemental  de la protection des populations du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1  er – L'habilitation sanitaire  prévue à l’article L 203-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime est délivrée pour une durée
de 5 ans au docteur MATEO Clélia administrativement domiciliée dans le département du Morbihan.

Article 2 - L'habilitation sanitaire est renouvelée tacitement par périodes de 5 ans si le docteur MATEO Clélia satisfait à ses
obligations en matière de formation continue prévues à l’article R.203-12.

Article 3 - Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le préfet (DDPP) ayant délivré
celle-ci au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser les activités liées à cette habilitation.

Article 4 – Le docteur MATEO Clélia s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de
prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’État et les opérations de police sanitaire, de respecter les tarifs
de rémunération y afférents et de rendre compte au directeur départemental de la protection des populations de l’exécution des
missions et des difficultés éventuelles rencontrées à cette occasion.

Article 5 – L'habilitation sanitaire peut être suspendue ou retirée selon les conditions de l'article R.203-15 ;

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à VANNES, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de la protection des populations

         
François POUILLY  

Direction Départementale de la Protection des Populations 
32 Bd de la Résistance– CS 92526 – 56019 VANNES CEDEX

Téléphone : 02 97 63 29 45 – Télécopie : 02 97 40 57 83 – Courriel : ddpp@morbihan.gouv.fr
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 PREFET DU MORBIHAN

Arrêté préfectoral du 18 avril 2017
               modifiant l’arrêté du 19 août 2016 et accordant l'habilitation sanitaire n° 56951

                 A Madame ROZENBLUM Marion,  Docteur-vétérinaire,

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7 et L 241-1 ;

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R.203-3 à R.203-16 et R.242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768 du 1 er

août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d'exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature à Monsieur François POUILLY, directeur départemental de
la protection des populations du Morbihan ;

Vu l'arrêté du 10 mai 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la
protection des populations du Morbihan pour les affaires générales ;

Vu la demande d'extension de l'aire géographique de l'exercice de l'habilitation sanitaire du docteur ROZENBLUM Marion le
12 avril 2017 ;

Considérant la recevabilité de la demande d'habilitation sanitaire du docteur ROZENBLUM Marion ;

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ;

A R R E T E

Article 1  er – L'habilitation sanitaire  prévue à l’article L 203-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime est délivrée pour une durée
de 5 ans au docteur ROZENBLUM Marion administrativement domiciliée dans le département du Morbihan.

Article 2 - L'habilitation sanitaire est renouvelée tacitement par périodes de 5 ans si le docteur ROZENBLUM Marion satisfait à
ses obligations en matière de formation continue prévues à l’article R.203-12.

Article 3 - Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le préfet (DDPP) ayant délivré
celle-ci au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser les activités liées à cette habilitation.

Article 4 – Le docteur ROZENBLUM Marion  s’engage à respecter  les prescriptions techniques relatives à l’exécution des
opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’État  et les opérations de police sanitaire,  de
respecter  les  tarifs  de  rémunération  y  afférents  et  de  rendre  compte  au  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’exécution des missions et des difficultés éventuelles rencontrées à cette occasion.

Article 5 – L'habilitation sanitaire peut être suspendue ou retirée selon les conditions de l'article R.203-15 ;

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à VANNES, le 18 avril 2017

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de la protection des populations

         
François POUILLY  

Direction Départementale de la Protection des Populations 
32 Bd de la Résistance– CS 92526 – 56019 VANNES CEDEX

Téléphone : 02 97 63 29 45 – Télécopie : 02 97 40 57 83 – Courriel : ddpp@morbihan.gouv.fr
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VANNES MENIMUR

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE

Références : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article
L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises, article L257A du Livre des
procédures Fiscales.

Je soussigné, Monsieur BARD Jean-Charles, Inspecteur Divisionnaire Hors Classe des Finances Publiques, responsable du 
Centre des Finances Publiques de VANNES MENIMUR, habilite :

- Madame SEVESTRE Marianne, CONTRÔLEUR FIP,

à signer : les pièces réalisées dans l'exercice de son activité (Secteur dépenses) et les accusé-réception des courriers en 
recommandé avec A/R.

La présente délégation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Morbihan.

Fait à VANNES, le 20/04/2017

Signature du délégataire Signature du délégant
Marianne SEVESTRE L'IDIV HC des Finances Publiques,

Comptable de Vannes-Ménimur
Jean-Charles BARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VANNES MENIMUR

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE

Références : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article
L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises, article L257A du Livre des
procédures Fiscales.

Je soussigné, Monsieur BARD Jean-Charles, Inspecteur Divisionnaire Hors Classe des Finances Publiques, responsable du 
Centre des Finances Publiques de VANNES MENIMUR, habilite :

- Madame FOURNIER Marie-Christine, CONTRÔLEUR FIP,

à signer : les actes de poursuite dans la limite de 3.000 € par acte, les accords de délais de paiement  dans la limite de  3.000 €
par accord , des quittances de versement, des bordereaux de situation, les attestations de paiement et les accusé-réception 
des courriers en recommandé avec A/R.

La présente délégation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Morbihan.

Fait à VANNES, le 20/04/2016

Signature du délégataire Signature du délégant
Marie-Christine FOURNIER L'IDIV HC des Finances Publiques,

Comptable de Vannes-Ménimur
Jean-Charles BARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN
35 bd de la Paix
56019 VANNES CEDEX

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public, des services de la
direction départementale des finances publiques du Morbihan

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  2  janvier  2017  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de  fermeture  des  services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1  er     : 
Les services de la direction départementale des finances publiques du Morbihan seront fermés à titre exceptionnel le vendredi 26 mai
2016 et  le lundi  14 aout 2017.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l'article
1er.

Fait à Vannes, le 12 avril 2017

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Morbihan

Claude Girault
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de VANNES REMPARTS

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de l’adjoint au responsable du service

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  LE  SERRE  Yannick,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  adjoint  au
responsable du service des impôts des entreprises de VANNES REMPARTS, à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et les restitutions de crédits d'impôt, dans la limite de 100
000 € par demande; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant; 
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;
7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur
une somme supérieure à 60 000 €;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances
ainsi que pour ester en justice;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation des inspectrices des finances publiques

dans la limite de 15 000 €, à l'inspectrice des finances publiques désignée ci-après :
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet ;
2°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans
limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
3°)les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 15 000 € par demande ;
4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;
5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 3 mois et porter sur
une somme supérieure à 10 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement  et  notamment  les  actes de poursuites  et  d'avis  de déclaration de
créances
c) tous les actes d'administration et de gestion du service,

nom prénom
LE SERRE Martine
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Article 3

Délégation des agents exerçant des missions d’assiette

dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office et,  en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet :

nom prénom nom prénom
CHAUDESAIGUES Isabelle MOQUET Jean

MARTINS - RICHARD Cécilia MUR Laurence 
HOCHARD Frédéric NADARASSIN Ilango

JOSSE Sylvain SABLE Frédéric
LE CORRE Françoise BEUDET Charles-Valéry 

Article 4

Délégation des agents exerçant des missions de recouvrement

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau
ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
LE SERRE Yannick A+ 60 000 € 6 mois 60 000 €
LE SERRE Martine A 15 000 € 3 mois 10 000 €

NADARASSIN Ilango B 10 000 € 3 mois 5 000 €
CHAUDESAIGUES Isabelle B 10 000 € 3 mois 5 000 €

HOCHARD Frédéric B 10 000 € 3 mois 5 000 €
JOSSE Sylvain B 10 000 € 3 mois 5 000 €

LE CORRE Françoise B 10 000 € 3 mois 5 000 €
MOQUET Jean B 10 000 € 3 mois 5 000 €
MUR Laurence B 10 000 € 3 mois 5 000 €
SABLE Frédéric B 10 000 € 3 mois 5 000 €

MARTINS - RICHARD Cécilia B 10 000 € 3 mois 5 000 €
BEUDET Charles-Valéry B 10 000 € 3 mois 5 000 €

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les avis de déclarations de créances ;

nom prénom nom prénom
CHAUDESAIGUES Isabelle MOQUET Jean

MARTINS - RICHARD Cécilia MUR Laurence 
HOCHARD Frédéric NADARASSIN Ilango

JOSSE Sylvain SABLE Frédéric
LE CORRE Françoise BEUDET Charles-Valéry 

Article 5

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 01/04/2017
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

A  VANNES le 01/04/2017
Le comptable, responsable de Service des Impôts des

Entreprises de VANNES REMPARTS
Jean Yves GUEGUEN
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Le Comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers d’AURAY

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. LE CORVEC Pascal, inspecteur, et Mme Marie-Christine BIDAN, inspectrice, adjoints au
responsable du service des impôts des particuliers d’AURAY, à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou 
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de 
dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et porter sur 
une somme supérieure à 30 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances 
ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant 
remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
Annick BRABANT
Joël OLIVO 
Bruno MAHE

Patrick RAVACHE
Nathalie GOUPIL

Evelyne LANGINIER
Loïc PERRAUD
Thierry LE BOURN

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
Joëlle BONNAFE-MAGNEE
Patricia LE BOULAIRE
Erwan LESCOP
Annie PAYEN
 Pascale PLEIBER
Nathalie LAUSSUCQ

Véronique GOURDON
David KERVADEC
Béatrice LE DUFF
Nicolas METRAL
Sylvie MARCHAL
Magalie LESCOP

Lionel SERRE
Evelyne BARBOU 
Laurence LECLERC
Françoise LAMY
Marie-Hélène MAHO

Article 3
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite 
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau 
ci-après ;
3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

BAUCHE Christophe Contrôleur principal 500 € 6 mois 5 000€

MOELLO Valérie Contrôleur principal 500 € 6 mois 5 000€
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

FRAISSEIX Pascal Contrôleur principal 500 € 6 mois 5 000€

LALY Corinne Agent administratif 
principal

500 € 6 mois 5 000€

Article 4

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 2 janvier 2017.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

RAA N° 

A  AURAY, le 02/01/2017
Le Comptable, 

Responsable du Service des Impôts des Particuliers,
Yvon GUILLÔME
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VANNES MENIMUR

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE

Références : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article
L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises, article L257A du Livre des
procédures Fiscales.

Je soussigné, Monsieur BARD Jean-Charles, Inspecteur Divisionnaire Hors Classe des Finances Publiques, responsable du 
Centre des Finances Publiques de VANNES MENIMUR, habilite :

- Monsieur BENOIST Philippe, CONTRÔLEUR PRINCIPAL FIP,

à signer : les actes de poursuite dans la limite de 3.000€ par acte, ainsi que pour les accords de délais dans la limite de  3.000€
par accord , des quittances de versement, des bordereaux de situation, les attestations de paiement et les accusé-réception 
des courriers en recommandé avec A/R.

La présente délégation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Morbihan.

Fait à VANNES, le 20/04/2017

Signature du délégataire Signature du délégant
Philippe Benoist L'IDIV HC des Finances Publiques,

Comptable de Vannes-Ménimur
Jean-Charles BARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE VANNES MENIMUR

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE

Références : article 16 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, article
L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises, article L257A du Livre des
procédures Fiscales.

Je soussigné, Monsieur BARD Jean-Charles, Inspecteur Divisionnaire Hors Classe des Finances Publiques, responsable du 
Centre des Finances Publiques de VANNES MENIMUR, habilite :

- Madame CAUPENNE Marie-Bénédicte, AGENT ADMINISTRATIF PRINCIPAL FIP,

à signer : les quittances de versement, des bordereaux de situation, les attestations de paiement, les états relatifs aux hébergés
(état liquidatif de l'argent de poche et situation trimestrielle) et les accusé-réception des courriers en recommandé avec A/R.

La présente délégation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Morbihan.

Fait à VANNES, le 20/04/2017

Signature du délégataire Signature du délégant
Marie-Bénédicte CAUPENNE L'IDIV HC des Finances Publiques,

Comptable de Vannes-Ménimur
Jean-Charles BARD

5605_Direction départementale des finances publiques (DDFIP) -  • 56-2017-04-20-002 - Délégation spéciale de signature en date du 20 avril 2017 de M
Jean-Charles Bard, responsable du Centre des Finances publiques de Vannes Ménimur à Mme Marie-Bénédicte Caupenne. 180



Délégations générales de signature des postes comptables du Morbihan à la date du 14 avril 2017

POSTE COMPTABLE DELEGANT DELEGATAIRE
DATE DE LA
DELEGATION
GENERALE

ALLAIRE M Luc QUISTREBERT
Mme Christine BOUSSEMART 
Contrôleur principal des Finances publiques

06 janvier 2016

Inspecteur divisionnaire 
des Finances publiques

Mme Dominique GERTHOFFER 
Contrôleur des Finances publiques 

06 janvier 2016

Mme Annick NAEL
Contrôleur des Finances publiques 

06 janvier 2016

AURAY M Benoît BERTON M Yvan LE GOFF 01 juillet 2013
Inspecteur divisionnaire HC 
des Finances publiques

Inspecteur des Finances publiques

BAUD M Christian FAISNEL
Mme Mireille LE MASSON
Contrôleur des Finances publiques

15 décembre 2011

Inspecteur divisionnaire
des Finances  publiques

Mme Karine LIDURIN
Agent administratif principal des Finances 
publiques

12 décembre 2014

BELZ MMe Annie LE CORVEC
M Pascal FRAISSEIX
Contrôleur principal des Finances publiques

09 septembre2013

Inspecteur des Finances publiques MMe Gabrielle LE DUIGOU
Contrôleur principal des Finances publiques

09 septembre2013

CARNAC M. Philippe JERRETIE Mme Anne Marie BOUCHET 06 décembre 2011
Inspecteur divisionnaire CN
des Finances publiques

Inspecteur des Finances publiques

ELVEN M Sébastien HAUTIN Mme Véronique EVAIN 10 juillet 2014
Inspecteur des Finances publiques Contrôleur des Finances publiques

GOURIN Mme Catherine BOUSSION Mme Sylvie LE CAIGNEC 07 janvier 2014
– LE FAOUET Inspecteur divisionnaire

des Finances publiques
Contrôleur principal des Finances publiques
M Yannick SCAON
Contrôleur principal des Finances publiques

23 novembre 2016

GUEMENE S/ M Richard  POULIQUEN M Fabrice CORLAY 02 décembre 2011

SCORFF Inspecteur des Finances publiques Contrôleur des Finances publiques

GUER M. Eric DALBAGNE Mme Brigitte LEBLAY 02 septembre 2011

Inspecteur des Finances publiques Contrôleur des Finances publiques

HENNEBONT M Paul LE GOURRIEREC
M Frédéric PIQUEMAL,
Inspecteur des Finances publiques

07 décembre 2011

Inspecteur divisionnaire CN
des Finances publiques

Mme Jocelyne KERANGOAREC
Contrôleur des Finances publiques

07 décembre 2011

Mme Marylène FELICH
Contrôleur principal des Finances publiques

07 décembre 2011

Mme Christine LE GUIGNER
Agent des Finances publiques

9 septembre 2014

Mme Marie-laure LESVEN
Agent des Finances publiques

9 septembre 2014

Mme Yvonne TANGUY
Contrôleur des Finances publiques

9 septembre 2014

Mme Elisabeth CONAN
Contrôleur des Finances publiques

3 novembre 2014

M Pascal BAUDOIN
Contrôleur des Finances publiques

13 février 2015

M Pascal CULAS
Contrôleur des Finances publiques

13 février 2015

Mme Anne LE GUENNEC
Contrôleur des Finances publiques

01 septembre 2016

M Dominique RAUDE
Contrôleur des Finances publiques

01 septembre 2016
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LA GACILLY M Luc QUISTREBERT M François RIVALLAN
Inspecteur des Finances publiques

07 janvier 2016

Inspecteur divisionnaire 
des Finances publiques

Mme Annie LELIEVRE
Contrôleur des Finances publiques

07 janvier 2016

Mme Myriam LORIQUET 
Contrôleur des Finances publiques

07 janvier 2016

Mme Béatrice SETAN
Agent administratif des Finances publiques

07 janvier 2016

M Stéphane MALLEGOL
Agent administratif des Finances publiques

07 janvier 2016

LA ROCHE- Mme Nadine DE VETTOR M Philippe BELLIOT 11 août 2016
MUZILLAC Inspecteur divisionnaire des 

Finances publiques CN
Inspecteur des Finances publiques

LE PALAIS M Sylvain LIMANTON M Julien DE LA HAYE 9 septembre 2014

Inspecteur des Finances publiques Agent des Finances publiques

LOCMINE M Vincent LE MEITOUR M Stéphane JOSSO 01 juillet 2016

Inspecteur principal
des Finances publiques

Contrôleur principal des finances publiques

LORIENT Mme Philippe TREGARO
M Christophe PESCE
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques

21 septembre 2016

COLLECTIVITES Chef de Service Comptable M. Alain KERANGOAREC 
Inspecteur du trésor

06 mars 2015

Mme Christine MENEZ
Inspectrice du trésor

06 mars 2015

LORIENT M Christian GENAITAY
Mme Catherine KERLEROUX,
Inspecteur des Finances publiques

4 mai 2015

HOPITAUX-HLM
Administrateur des Finances 
publiques adjoint

Mme Morgane FEREC,
Inspecteur des Finances publiques

4 mai 2015

Mme Nelly QUINTIN
Contrôleur principal des Finances publiques

4 mai 2015

Mme Stéphane LE METAYER
Contrôleur des Finances publiques

4 mai 2015

Mme Christine LE MENTEC
Contrôleur principal des Finances Publiques

4 mai 2015

MALESTROIT M David BIORET
M Aurélien CRAVAILLAC
Contrôleur des Finances publiques

24 juin 2013

Mme Aline MUTIN 
Contrôleur principal des Finances publiques

24 juin 2013

M Stéphane MARCHAND  
Contrôleur principal des Finances publiques

24 juin 2013

MAURON M Stéphane. RIVOLIER M Michel SALAUN, 
Inspecteur des Finances publiques Contrôleur principal des Finances publiques 01 décembre 2011

PLOERMEL Mme Sylvie RAFFLIN-CHOBELET
Mme Huguette GAUTIER
Contrôleur principal des Finances publiques

04 janvier 2016

Inspecteur divisionnaire 
des Finances publiques

M Philippe BRUNEAUX
Contrôleur des Finances publiques

04 janvier 2016

PONTIVY Mme Isabelle BEUDARD
Mme Yolande LE RUYET 
Inspectrice des Finances publiques

04 janvier 2016

Administratrice adjointe
des Finances publiques

Mme Emanuelle LE TOHIC
Inspectrice des Finances publiques

04 janvier 2016

M Thierry GALERNE 
Contrôleur principal des Finances publiques

04 janvier 2016

Mme Martine CORRIGNAN
Contrôleur principal des Finances publiques

04 janvier 2016

PORT-LOUIS Mme Michèle JEGAT
Mme Maryvonne BIGER ,
Inspecteur des Finances publiques

02 décembre 2011

Inspecteur divisionnaire 
des Finances publiques

Melle Christine ROBERT
Contrôleur principal des Finances publiques

02 décembre 2011

QUESTEMBERT M Jean-Pierre PLANTEC
Mme Nadine DREANO
Contrôleur principal des Finances publiques

23 novembre 2011

Inspecteur divisionnaire des 
Finances publiques

Mme Marceline LE MENELEC
Contrôleur principal des Finances publiques

1er juillet 2013

SARZEAU M Christophe LIBRE
M Ludovic GOAER
Contrôleur principal des Finances publiques

23 janvier 2015

Inspecteur divisionnaire 
des Finances publiques

Mme Isabelle TREMEL
Contrôleur principal des Finances publiques

23 janvier 2015

VANNES M Jean-Charles BARD
Mme Carine LE CALLONNEC
Inspecteur des Finances Publiques

01 mars 2014

MENIMUR Inspecteur divisionnaire des 
Finances publiques HC

M Bernard DREAN
Inspecteur des Finances Publiques

01 septembre 2014
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VANNES M Thierry PETIT
Mme Nadine MENJOU
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques

2 novembre 2016

MUNICIPALE Chef de service comptable
des Finances publiques

M Jean-Yves DARENGOSSE
Inspecteur des Finances publiques

9 décembre 2016

Mme Hélène PEVEDIC
Inspecteur des Finances publiques

9 décembre 2016

PAIRIE M Francis CHEVAILLIER
M Mickaël BRULARD
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques

1er février 2017

DEPARTEMENTALE Inspecteur divisionnaire des 
Finances publiques

M Nicolas GAUTHIER
Inspecteur des Finances publiques

14 avril 2017

SIP M Yvon GUILLOME
M Pascal LE CORVEC
Inspecteur des finances publiques

04 mai 2015

AURAY Inspecteur divisionnaire des 
Finances publiques

Mme Marie-Christine BIDAN 
Inspecteur des finances publiques

04 mai 2015

SIP Mme Valérie LECLAIRE Mme Marie LE GAILLARD 13 septembre 2012
LORIENT NORD Administratrice des Finances 

publiques adjointe
Inspectrice des Finances publiques

SIP M Patrick FACOMPREZ
Mme Marie-Annick GUILLEMOT 
Inspectrice des Finances publiques

01 juillet 2014

LORIENT SUD Inspecteur départemental
des Finances publiques

Mme Florence MASSOT
Inspectrice des Finances publiques

01 juillet 2014

SIP Mme Françoise DONVAL Mme Jocelyne TEURNIER-LECLERC 11 mai 2015
PONTIVY Inspecteur divisionnaire 

Des Finances publiques
Inspectrice des Finances publiques

SIP
VANNES REMPARTS

M Jean-Yves PHILIPPE
Inspecteur divisionnaire
des finances publiques

M Olivier COLIN
Inspecteur des Finances publiques 5 janvier 2017
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Arrêté préfectoral modifiant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale :  
(CDEN) 

 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

 
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R235-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu  la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et portant dispositions diverses relatives 
aux rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015044-0002 du 13 février 2015 fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale – 
CDEN, modifié ; 
 
Vu la proposition de Monsieur le président du Conseil départemental, en date du 3 avril 2017 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 

ARRETE 

 
Article 1

er
. : L’article 2. de l’arrêté préfectoral du 13 février 2015 susvisé est modifié comme suit : 

 
Titulaires Suppléants 
 
I – en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
I – b : département : 
 
Au lieu de :  
 
Madame Christine PENHOUËT  
 
Lire :   
 
Madame Gaëlle FAVENNEC  
 
 
Article .2. : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le secrétaire général des services départementaux de l’éducation 
nationale du Morbihan, le directeur général des services administratifs départementaux sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et au 
recueil des actes administratifs du département du Morbihan. 

 
 

Vannes, le 10 avril 2017 
 
 
 
 

Raymond LE DEUN 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 19 avril 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- Association A VOTRE SERVICE 56700 MERLEVENEZ 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande d'agrément présentée le 8 mars 2017, par Monsieur André BOURLARD en qualité de Président de l’association, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
 

L'agrément de l'organisme ASSOCIATION A VOTRE SERVICE, dont l'établissement principal est situé 5 Rue Germaine Tillon - 56700 
MERLEVENEZ est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 avril 2017. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué sur le département du Morbihan : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire)  
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
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déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 19 avril 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur, 
Eric BOIREAU 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-04-19-002 - Arrêté
préfectoral du 19  avril 2017 portant agrément d’un organisme de services à la personne - Association A VOTRE SERVICE 56700 MERLEVENEZ 186



 
 

PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 21 mars 2017 portant renouvellement d’agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- GEPETTO 56000 VANNES 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 10 octobre 2016, par Madame Tiphaine LE MAGUET en qualité de 
Présidente de l’association,  
 
Vu l'avis émis le 13 mars 2017 par le président du conseil départemental du Morbihan, 
 
Vu la saisine du conseil départemental de la Drôme, 
 
Vu la saisine du conseil départemental de l'Ille-et-Vilaine, 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Rhône, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1

er
 

L'agrément de l'organisme GEPETTO, dont l'établissement principal est situé PIBS - le Prisme - CP 42 - 56038 VANNES est accordé 
pour une durée de cinq ans à compter du 18 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) - (26, 35, 56, 69) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (uniquement en 
mode prestataire) - (26, 35, 56, 69) 
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
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- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 21 mars 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 29 mars  2017 portant renouvellement d’agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- SERVICES O DOMICILE 56200 LA GACILLY 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande d'agrément présentée le 20 décembre 2016, par Madame Cindy BOURGEON en qualité de Dirigeante,  
 
VU l'avis émis par le président du conseil départemental du Morbihan le 27 mars 2017, 
 
VU l’autorisation délivrée par le Conseil départemental du Morbihan en date du 14 février 2017, 
  
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1

er
 

L'agrément de l'organisme SERVICES O DOMICILE, dont l'établissement principal est situé 6 RUE ANTOINE MONTEIL 56200 LA 
GACILLY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 20 décembre 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention (Mode Prestataire et/ou Mandataire) et les départements suivants du 
Morbihan et d’Ille et Vilaine: 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode prestataire et mandataire) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) (mode prestataire 
et mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire)  
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 29 mars 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 6 mars 2017 portant renouvellement d’agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- LES AINES DU GOLHER 56390 BRANDIVY 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 7 février 2017, par Monsieur JEAN-MARIE FAY en qualité de MAIRE, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE 
Article 1

er
 

L'agrément de l'organisme LES AINES DU GOLHER, dont l'établissement principal est situé Le Golher 56390 BRANDIVY est accordé 
pour une durée de cinq ans à compter du 1 janvier 2017.La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées 
par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (56) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire) -  (56) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire) -  (56) 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (56) 
 
Article 3 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
 
Article 5 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
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déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 6 mars 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Arrêté préfectoral modificatif  du 8 mars 2017 portant agrément des associations  
et des entreprises de services aux personnes- ASSAP CLARPA 56890 ST AVE 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 pris pour l’application des articles L.7232-1 et D 7231-1 du code du travail, 
 
VU l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-7 du code du travail, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU l'agrément du 13/12/2016 accordé à l'organisme ASSAP CLARPA, 
 
VU la demande de modification d'agrément présentée le 10 février 2017, par Madame Marie Annick HAUTIN en qualité de Directrice, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

ARRETE : 
 
Article 1er :  
L'agrément de l'organisme ASSAP CLARPA, dont l'établissement principal est situé Parc d'Activités de St Thébaud - Rue François 
Tanguy Prigent - 56890 ST AVE, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1 janvier 2017 porte également sur les activités et 
les départements suivants, à compter du 10 février 2017, selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (29, 56) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode 
mandataire) -  (29, 56) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (uniquement 
en mode mandataire) -  (29, 56) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (29, 56) 
 
L'échéance de l'agrément reste inchangée. 
 
Article 2 : 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 3 :  
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 
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Article 4 :  
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 5 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Vannes, le 8 mars 2017 
 

Pour le préfet 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE 

Le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 24 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – AGE D’OR SERVICE 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme AGE D’OR SERVICE, 
 
VU l'autorisation implicite du conseil départemental du Morbihan en date du 7 octobre 2016, 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
7 octobre 2016 par Monsieur Renaud MAHEVO en qualité de Directeur, pour l'organisme AGE D’OR SERVICE dont l'établissement 
principal est situé 78 bis Avenue du 4 août 1944 – 56000 VANNES et enregistré sous le N° SAP414236315 pour les activités suivantes: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile  
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile  
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et Visio assistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
• Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
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• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - (Mode 
prestataire uniquement) - (56) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 7 octobre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 24 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 1
er
 février 2017 de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne – ADMR RIA OCEAN KERVIGNAC 56700 KERVIGNAC 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 14 novembre 2016 par Madame Catherine HENRY en 
qualité de Présidente de l'organisme ADMR RIA OCEAN KERVIGNAC dont l'établissement principal est situé 3 rue de Ker-Anna - 
56700 KERVIGNAC. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR RIA OCEAN KERVIGNAC - 3 rue de Ker-Anna - 56700 KERVIGNAC sous le numéro 
SAP339350613.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 14 novembre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 1
er
 février 2017 

 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 13 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56250 SULNIAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Madame Angèle DAVID en qualité 
de Présidente de l'organisme ADMR SULNIAC dont l'établissement principal est situé Mairie – 56250 SULNIAC. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR SULNIAC - Mairie – 56250 SULNIAC sous le numéro SAP342724507.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 13 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 13 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56000 VANNES 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Monsieur Jean ARDEVEN en 
qualité de Président de l'organisme ADMR VANNES dont l'établissement principal est situé 30 rue Thiers - 56000 VANNES. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR VANNES - 30 rue Thiers - 56000 VANNES sous le numéro SAP512078189.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 13 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 13 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56450 THEIX 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Madame Marie-Thérèse EHANNO-
TOQUER en qualité de Présidente de l'organisme ADMR THEIX dont l'établissement principal est situé Mairie – 9 rue Jean Moulin – 
56450 THEIX. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR THEIX - Mairie – 9 rue Jean Moulin – 56450 THEIX sous le numéro SAP330414533.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et Visio assistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 13 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 14 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – PROXIM SERVICES RHUYS MUZILLAC 56370 SARZEAU 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme PROXIM SERVICES Rhuys Muzillac, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 30 octobre 2013, 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
19 septembre 2016 par Madame Michelle CAMPEL en qualité de Présidente, pour l'organisme PROXIM SERVICES Rhuys Muzillac 
dont l'établissement principal est situé Espace Emploi de Rhuys - ZA de kerollaire Nord - 56370 SARZEAU et enregistré sous le N° 
SAP441529054 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire uniquement) 
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)  
• Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire uniquement) 
• Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire uniquement) 
 
Activités soumises à agrément de l'État dans le département du Morbihan : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement)  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire 
uniquement)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) - (Mode prestataire uniquement)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - (Mode 
prestataire uniquement) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 19 septembre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 14 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 1
er
 février 2017 de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne – ADMR 56730 ST GILDAS DE RHUYS 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Monsieur Bernard LEBORGNE en 
qualité de Président de l'organisme ADMR SAINT GILDAS DE RHUYS dont l'établissement principal est situé Mairie - 56730 SAINT 
GILDAS DE RHUYS. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR SAINT GILDAS DE RHUYS – Mairie - 56730 ST GILDAS DE RHUYS sous le numéro 
SAP509469706.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et visioassistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 1
er
 février 2017 

 
Pour le préfet, 

par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
le directeur adjoint, 

Serge LE GOFF 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-02-01-005 -
Récépissé de déclaration du 1er février 2017 d'un organisme de services à la personne - ADMR 56730 ST GILDAS DE RHUYS 208



 
 

PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 2 mars 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – AZELYTE 56300 KERGRIST 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2,  
 
VU la demande déposée par M. BERNU le 12/12/2016, 
 
Sur proposition du directeur départemental de l’UD056 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
12 décembre 2016 par Monsieur SYLVAIN BERNU en qualité de président, pour l'organisme AZELYTE dont l'établissement principal 
est situé 8 rue du presbytère 56300 KERGRIST et enregistré sous le N° SAP823669270 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode mandataire uniquement) 
• Petits travaux de jardinage (Mode mandataire uniquement) 
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode mandataire uniquement) 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode mandataire uniquement) 
• Livraison de repas à domicile. (Mode mandataire uniquement) 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode mandataire uniquement) 
• Livraison de courses à domicile (Mode mandataire uniquement) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (Mode mandataire uniquement) 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode mandataire uniquement) 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (Mode mandataire uniquement) 
• Coordination et délivrance des services à la personne (Mode mandataire uniquement) 
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) et s’exerçant dans le département des Côtes d’Armor: 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) - (Mode mandataire uniquement) - (22) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans - (Mode mandataire 
uniquement) - (22) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - (Mode 
mandataire uniquement) - (22) 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode mandataire uniquement) - (22) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 12 décembre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 02 mars 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 21 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CLODIC SERVICES 56230 QUESTEMBERT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 08 octobre 2014 à l'organisme CLODIC SERVICES, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 8 octobre 2014, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
21 février 2017 par Monsieur Pascal CLODIC en qualité de Responsable, pour l'organisme CLODIC SERVICES dont l'établissement 
principal est situé 3C RUE JEAN GRIMAUD 56230 QUESTEMBERT et enregistré sous le N° SAP512783226 pour les activités 
suivantes en mode prestataire uniquement : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de courses à domicile 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
 Activités soumises à agrément de l'État : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 01/01/2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

 
Vannes, le 21 février 2017 

 
Pour le préfet, 

Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 

5607_UD direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (UD DIRECCTE) -  • 56-2017-02-21-006 -
Récépissé de déclaration du 21 février 2017 d'un organisme de services à la personne -  
CLODIC SERVICES 56230 QUESTEMBERT

212



 
 

PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 21 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – AIDE FAMILIALE POPULAIRE 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme AIDE FAMILIALE POPULAIRE, 
 
VU l'autorisation implicite du conseil départemental du Morbihan en date du 27 octobre 2016, 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
27 octobre 2016 par Madame CATHERINE VALLEE en qualité de Directrice, pour l'organisme AIDE FAMILIALE POPULAIRE dont 
l'établissement principal est situé 2 Rue Professeur Mazé 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP777850876 pour les activités 
suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire uniquement) 
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) (Mode prestataire 
uniquement) 
• Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire uniquement) 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 
 
 Activités soumises à agrément de l'État : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire 
uniquement) - (56) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - (Mode 
prestataire uniquement) - (56) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
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• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (56) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 27 novembre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 21 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 22 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – EURL LA BOITE 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le récépissé de déclaration en date du 30 juin 2015 à l'organisme EURL LA BOITE 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 
du Morbihan le 16 février 2017 par Madame CHRISTELLE BIENVENU en qualité de gérante, pour l'organisme EURL LA BOITE dont 
l'établissement principal est situé 12 RUE LA FONTAINE DES ANGLAIS 56100 LORIENT et enregistré sous le N° SAP812054666 pour 
les activités suivantes en mode prestataire uniquement: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration soit le 16/02/2017, conformément à l'article R.7232-
20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le  22 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 26 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR DU BLAVET A L’OUST 56920 ST GONNERY 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 7 octobre 2016 par Madame Louise BOCK en qualité de 
Présidente de l'organisme ADMR DU BLAVET A L’OUST dont l'établissement principal est situé 27 rue des deux ponts – 56920 ST 
GONNERY. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DU BLAVET A L’OUST - 27 rue des deux ponts – 56920 ST GONNERY sous le numéro 
SAP342721685. 
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et Visio assistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 7 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 26 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 28 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – BRETAGNE HOME SERVICE 56100 LORIENT 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 01 janvier 2017 à l'organisme BRETAGNE HOME SERVICES, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 12 mai 2014, 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
28/02/2017 par Monsieur Gilles MARTIN en qualité de Gérant Opérationnel, pour l'organisme BRETAGNE HOME SERVICE dont 
l'établissement principal est situé 32 rue du Maréchal FOCH 56100 LORIENT (établissements secondaires à VANNES et QUIMPER) et 
enregistré sous le N° SAP481951655 pour les activités suivantes en mode prestataire uniquement: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
 
Activités soumises à agrément de l'État : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (29, 56) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) - (29, 56) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (56) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 01 janvier 2007. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 28 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 28 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – JARDIN MARY TEAM SERVICE 56340 CARNAC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
26 février 2017 par Monsieur Frédéric MARY en qualité de Gérant, pour l'organisme JARDIN MARY TEAM SERVICE dont 
l'établissement principal est situé à Le Moustoir 56340 CARNAC et enregistré sous le N° SAP827730508 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 
• Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration soit le 26/02/2017, conformément à l'article R.7232-
20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le  28 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 3 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADMR 56520 GUIDEL 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU l’autorisation délivrée par le conseil départemental du Morbihan, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 13 octobre 2016 par Madame Monique CRETIEN en 
qualité de Présidente de l'organisme ADMR DE GUIDEL dont l'établissement principal est situé Kerprat - 56520 GUIDEL. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de ADMR DE GUIDEL – Kerprat - 56520 GUIDEL sous le numéro SAP494685167.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire et mandataire les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage  
• Travaux de petit bricolage  
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
• Livraison de courses à domicile  
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  
• Assistance administrative à domicile  
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
• Téléassistance et Visio assistance  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques)  
• Accompagnement des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État, pour le département du Morbihan :  
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire), pour le département du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental du Morbihan :  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
• Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 13 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 3 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 4 janvier 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – M. LE MOEL 56160 LOCMALO 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée 
auprès de l’unité départementale du Morbihan de la DIRECCTE de Bretagne le 10 octobre 2016 par Monsieur Jean Jacques LE MOEL 
– Le pont collin - Le Pontigo - 56160 LOCMALO. 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la 
personne a été enregistré au nom de Monsieur Jean Jacques LE MOEL – Le pont collin - Le Pontigo - 56160 LOCMALO sous le 
numéro SAP327023958.  
 
La structure exerce selon le mode prestataire les activités suivantes : 
 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 10 octobre 2016, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 4 janvier 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 7 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ADOM 56540 KERNASCLEDEN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme ADOM, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 juin 2007, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
21 novembre 2016 par Monsieur Jean Jacques TROMILIN en qualité de A compléter par l'UD, pour l'organisme ADOM dont 
l'établissement principal est situé 5 bis, Rue de Brissac Mairie 56540 KERNASCLEDEN et enregistré sous le N° SAP777809146 pour 
les activités suivantes dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire et mandataire 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités soumises à agrément de l'État en mode mandataire : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental en mode prestataire: 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 21 novembre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 07 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 7 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – IMEDIA-LC 56400 PLUNERET  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
30 janvier 2017 par Monsieur  LE COGUIC en qualité de Dirigeant, pour l'organisme IMEDIA-LC dont l'établissement principal est situé 
10 Parc Er Scouder 56400 PLUNERET et enregistré sous le N° SAP808875058 pour les activités suivantes : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration 
• Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration soit le 30/01/2017, conformément à l'article R.7232-
20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le  07 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 7 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – AMENAGEMENT BERTRAND SERVICES 56420 PLUMELEC 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
04 février 2017 par Monsieur BERTRAND BOULVAIS en qualité de Dirigeant, pour l'organisme AMENAGEMENT BERTRAND 
SERVICES dont l'établissement principal est situé 1 résidence Bout de Ville 56420 PLUMELEC et enregistré sous le N° SAP810405977 
pour les activités suivantes en mode prestataire uniquement: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 04 février 2017. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 07 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 8 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ALESI 56600 LANESTER 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 janvier 2007, 
 
Sur proposition du Directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
14 octobre 2016 par Monsieur Benoit JOUAN en qualité de Directeur, pour l'organisme ALESI dont l'établissement principal est situé 
Maison de la Solidarité 16 rue des Frères Lumières BP 242 56600 LANESTER et enregistré sous le N° SAP384675575 pour les 
activités suivantes en mode prestataire uniquement: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 14 octobre 2016. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le   08 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé du 9 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – M. LELIEVRE Brayan 56410 ERDEVEN 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
18 janvier 2017 par Monsieur Brayan LELIEVRE en qualité de Dirigeant de la structure, pour l'organisme LELIEVRE Brayan dont 
l'établissement principal est situé 13 DOMAINES DES HORTENSIAS 56410 ERDEVEN et enregistré sous le N° SAP811415835 pour 
les activités suivantes en mode prestataire uniquement: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 18 janvier 2017, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 9 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 22 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – CCAS 56260 LARMOR PLAGE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne  soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2, 
 
VU l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme CCAS LARMOR PLAGE, 
 
VU l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 1 janvier 2012, 
 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
14 février 2017 par Monsieur Victor TONNERRE en qualité de Président du CCAS, pour l'organisme CCAS LARMOR PLAGE dont 
l'établissement principal est situé Mairie BP 12 2 rue des algues 56260 LARMOR PLAGE et enregistré sous le N° SAP265600676 pour 
les activités suivantes en mode prestataire uniquement: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la première demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 
code du travail soit à compter du 14 février 2017. 
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Toutefois, en application de l'article D 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 22 février 2017 
 

Pour le préfet, 
Par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 
P/Le directeur de l’unité départementale du Morbihan, 

Le Directeur adjoint 
Serge LE GOFF 
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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Bretagne 
Unité départementale du Morbihan-Service à la personne 
 

Récépissé modificatif du 27 février 2017 de déclaration d’un organisme 
 de services à la personne – ELTHO SAP 56600 LANESTER  

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 
VU l'agrément en date du 12 août 2016 à l'organisme ELTHO SAP, 
 
VU l’avis du Président du Conseil départemental en date du 23 février 2017, 
 
Sur proposition du directeur de l’unité départementale du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale du Morbihan le 
19 décembre 2016 par Madame Elodie Mouillard en qualité de Gérante, pour l'organisme ELTHO SAP dont l'établissement principal est 
situé 8 Avenue Kesler Devillers 56600 LANESTER et enregistré sous le N° SAP821940624 pour les activités suivantes en mode 
prestataire et dans le département du Morbihan: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration 
• Entretien de la maison et travaux ménagers  
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)  
• Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire  
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile  
 
Activités soumises à agrément de l'État : 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile  
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration soit le 19/12/2017, conformément à l'article R.7232-
20 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le  27 février 2017 
 

Pour le préfet, 
par délégation du directeur régional de la DIRECCTE, 

le directeur adjoint, 
Serge LE GOFF 
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Délégation départementale du Morbihan 
Professions de santé 

 
ARRETE portant retrait temporaire d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

AMBULANCES DE BROCELIANDE à GUER (56380) Sous le n°193 
 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L6312-1 à L6313-1, R6312-1 à R 6312-43, R6313-1 à R6313-7, R6314-1 à 
R6314-6 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Olivier de CADEVILLE en qualité de directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bretagne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 15 septembre 1999 modifié par l’arrêté du 15 novembre 2007 portant agrément de l’entreprise de 
transports sanitaires AMBULANCES DE BROCELIANDE exploitée par Monsieur Eric LEGROS, 12, rue du Four à GUER (56380);  
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne en date du 20 juin 2016 donnant délégation de signature à 
madame Claire MUZELLEC-KABOUCHE, directrice de la délégation départementale du Morbihan ; 
 
VU les courriers adressés à Monsieur Eric LEGROS les 1

er
 février 2016 et 9 mars 2016 suite au contrôle effectué dans son entreprise par 

les services de l’ARS le 19 janvier 2016 ;  
 
VU le courrier et le rapport faisant part des dysfonctionnements de l’entreprise AMBULANCES DE BROCELIANDE adressés à Monsieur 
Eric LEGROS le 3 novembre 2016;  
 
VU l’avis du sous-comité de transports sanitaires réuni le 16 décembre 2016. ; 
 
CONSIDERANT que le local d’accueil de l’entreprise AMBULANCES DE BROCELIANDE n’était pas exclusivement consacré à l’activité de 
transports sanitaires compte tenu de la présence de mobilier funéraire ; 
 
CONSIDERANT que l’encombrement du garage ne permettait pas de stationner l’ambulance et que les aires de stationnement de 
véhicules n’étaient pas identifiées puisqu’ils étaient garés sur les parkings publics de Guer ;  
 
CONSIDERANT que l’état du local de désinfection ne permettait pas de désinfecter les véhicules et que de plus le protocole de désinfection 
n’était pas affiché ; 
 
CONSIDERANT que les listings de personnel n’ont pas été adressés à l’ARS et que la liste du personnel n’était pas à jour, que l’embauche 
de Madame Béatrice GICQUEL et le départ de Monsieur Mickael RIGAUD n’avaient pas été déclarés et que les dossiers de personnel 
n’étaient pas actualisés ; 
 
CONSIDERANT que l’entreprise a mis en circulation sans autorisation une nouvelle ambulance immatriculée AQ-274-RH depuis 2014 et 
que le changement d’immatriculation du VSL immatriculé 3433 YL 56 n’avait pas été signalé ; 
 
CONSIDERANT que les obligations relatives à l’agrément de transports sanitaires n’ont pas été respectées ; 
 
SUR proposition de la directrice de la délégation départementale du Morbihan ; 
 
 ARRETE  
 
Article 1er :L’agrément de l’entreprise AMBULANCES DE BROCELIANDE située 12 rue du Four à GUER (56380) enregistrée sous le 
numéro 193, exploitée par monsieur Eric LEGROS, gérant de l’entreprise, est retiré temporairement pour une durée d’une semaine du lundi 
8 mai 2017 au dimanche 14 mai 2017 inclus. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de RENNES dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée. 
 
Article 3 : La directrice de la délégation départementale du Morbihan de l’agence régionale de santé est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Fait à Rennes, le 14 avril 2017 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne, 
Olivier de CADEVILLE 
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Délégation départementale du Morbihan 
Professions de santé 

 
ARRETE portant retrait temporaire de l’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

AMBULANCES BOURDET à MALESTROIT(56140) Sous le n° 84  
 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L6312-1 à L6313-1, R6312-1 à R 6312-43, R6313-1 à R6313-7, R6314-1 à 
R6314-6 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Olivier de CADEVILLE en qualité de directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bretagne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 juin 1986 portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires AMBULANCES BOURDET 
exploitée par Monsieur Hervé BOURDET, 58, faubourg Sainte-Anne à MALESTROIT (56140); 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 mars 2000 portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires CLAIE ASSISTANCE exploitée 
par Monsieur Hervé BOURDET sous le numéro 198 à SERENT( 56460) et l’arrêté en date du 25 mars 2016 mettant fin à cet agrément 
suite au transfert des moyens de SERENT au siège de l’entreprise à MALESTROIT ;  
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne en date du 20 juin 2016 donnant délégation de signature à 
madame Claire MUZELLEC-KABOUCHE, directrice de la délégation départementale du Morbihan ; 
 
VU le courrier adressé à Monsieur BOURDET le 30 mars 2016 suite au contrôle effectué par les services de l’ARS le 22 mars 2016 ; 
 
VU le courrier et le rapport faisant part des dysfonctionnements de l’entreprise AMBULANCE BOURDET adressés à Monsieur Hervé 
BOURDET le 3 novembre 2016 ;  
 
VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du 16 décembre 2016 ; 
 
CONSIDERANT que les locaux de l’implantation de l’entreprise situés à SERENT n’étaient plus en fonctionnement depuis plus de deux ans 
au jour du contrôle suite à la vente des locaux à la mairie de SERENT;  
 
CONSIDERANT que les locaux d’accueil de l’activité de transports sanitaires de MALESTROIT n’étaient pas suffisamment différenciés de 
l’accueil de l’activité funéraire et que les horaires d’ouverture au public n’étaient pas affichés ; 
 
CONSIDERANT les problèmes de rangement du local de stockage et que le protocole de désinfection n’était pas suffisamment visible ne 
permettant pas de bonnes conditions de désinfection ;  
 
CONSIDERANT que les listings de personnels n’ont pas été adressés à l’ARS en 2014 et 2015 et que le listing adressé le 9 janvier 2016 
n’était pas à jour ; que les embauches de Messieurs Kévin ROZET, Jonathan DABOUDET et Philippe EON n’ont pas été signalés pas plus 
que les départs de Madame Marie-Claire POITARD et Messieurs Bruno PERON et Jean-Philippe THOMAS ; 
 
CONSIDERANT que les dossiers des personnels étaient incomplets ; 
 
CONSIDERANT que des changements de véhicules n’ont pas été déclarés, que l’ambulance immatriculée 3840YA56 avait été remise en 
circulation sans autorisation et que les équipements des VSL immatriculés BM-502-RZ et DS-044-PC comportaient des produits périmés ;  
 
CONSIDERANT que les obligations relatives à l’agrément de transports sanitaires n’ont pas été respectées ; 
 
SUR proposition de la directrice de la délégation départementale du Morbihan ; 
 
 ARRETE  
 
Article 1er : L’agrément de l’entreprise AMBULANCES BOURDET située 58 faubourg Sainte-Anne à MALESTROIT(56140), enregistrée 
sous le numéro 84, exploitée par Monsieur Hervé BOURDET, gérant de l’entreprise est retiré temporairement, pour une durée d’une 
semaine du lundi 15 mai 2017 au dimanche 21 mai 2017 inclus. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de RENNES dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée. 
 
Article 3 : La directrice de la délégation départementale du Morbihan de l’agence régionale de santé est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Fait à Rennes, le 6 avril 2017 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne, 
Olivier de CADEVILLE 
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PREFET DU MORBIHAN 

 
Agence Régionale de Santé  
Bretagne 
Délégation Départementale du Morbihan 
Pôle santé environnement 
 

Arrêté préfectoral du 12 avril 2017 autorisant la création  
d’une chambre funéraire sur la commune de VANNES  

        
Le préfet du Morbihan  

Chevalier de la légion d’honneur  
Chevalier de l’ordre national du mérite  

  
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la demande présentée par le groupe FUNECAP pour la création d’une chambre funéraire, 1 rue Marcellin Berthelot à VANNES ; 
 
VU l’avis au public publié le 8 février dans les journaux régionaux « Le Télégramme » et «Ouest-France» ; 
 
VU le rapport de présentation au  conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) et 
l’avis favorable de l’Agence Régionale de la santé Bretagne ; 
 
VU l’avis du CODERST en date du 6 avril 2017 ; 
 
Considérant que cette création ne porte pas atteinte à l’ordre public et ne crée pas un danger pour la salubrité publique ; 
 
SUR proposition du directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ;  

 
ARRÊTE  

 
article 1er : Est autorisée la création de la chambre funéraire au 1, rue Marcellin Berthelot à VANNES dans une partie du bâtiment 
existant sur la parcelle cadastrée EM23 d’une superficie de 1998 m

2
. 

 
article 2 : Les huit places de parking prévues au dossier devront être réservées exclusivement aux usagers de la chambre et du 
magasin funéraire. 
 
article 3 : La chambre funéraire devra répondre aux exigences acoustiques de l’article D2223-81 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, du fait de sa proximité avec des voies routières et des sources sonores importantes. 
 
article 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage en mairie pendant deux mois. 
 
article 5 : Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, notamment 
l’habilitation prévue à l’article L 2223-23 du Code Général des collectivités territoriales. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
 
article 6 :  Délais et recours 
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à partir de la notification de 
la décision pour le bénéficiaire, et à partir de la date de l'affichage en mairie pour les tiers. Ils peuvent préalablement saisir d'un recours 
gracieux l'auteur de la décision. 
 
article 7 : M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, M. le maire de VANNES sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Vannes, le 12 avril 2017 
 

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général 

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
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 Guémené-sur-Scorff, le 24 avril 2017 
 N/ Réf. : RH/SD/PT/SG/2017-30 

 

 

Hôpital Alfred Brard 

B.P. 83 

56160 GUEMENE SUR SCORFF 

 02. 97. 28. 51. 51. -  02. 97. 28. 51. 00. 

 

 
  

NOTE DE SERVICE N°30/2017 
 

  
  

A L’ATTENTION DES PERSONNELS DE L’HOPITAL ALFRED 

BRARD 
 

 

Un recrutement sans concours d’Agent des Services Hospitaliers Qualifiés est organisé pour 

pourvoir deux postes à l’Hôpital de Guémené Sur Scorff au sein de l’EHPAD, en vue d’une 

mise en stage, après affichage à l’Agence Régionale de Santé Bretagne le  vendredi 14 avril 

2017 et à la préfecture le mercredi 19 avril 2017. 

 

Référence : Décret n°2007-1188 du 3 août 2007  

 

Condition : Aucune condition de titres ou de diplômes n’est exigée 

 

Modalités de candidatures : Les candidats déposeront un dossier de candidature 

comportant : 

- une lettre de candidature 

- un curriculum vitae détaillé (parcours scolaire, expérience professionnelle 

mentionnant la durée, formations suivies)  

 

Les candidatures sont à adresser, par écrit, pour le mardi 09 mai 2017 inclus, le cachet de 

la poste faisant foi à :  

Monsieur le Directeur 

Hôpital Alfred Brard 

EHPAD 

RUE EMILE MAZE 

B.P. 83 

56 160 GUEMENE SUR SCORFF. 

 
 
 

 Pour le Directeur,  
 La Directrice Adjointe 
  

  
 Sylvie GASCHARD 
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 Guémené-sur-Scorff, le 10 avril 2017      
 N/ Réf. : RH/SD/PhT/SG/2017-25 

 

 

Hôpital Alfred Brard 

B.P. 83 

56160 GUEMENE SUR SCORFF 

 02. 97. 28. 51. 51. -  02. 97. 28. 51. 00. 

 

NOTE DE SERVICE N°26/2017 
 

  
  

A L’ATTENTION DES PERSONNELS DE L’HOPITAL ALFRED 
BRARD  

 

 

Un recrutement par voie de concours sur titres est organisé en vue de pourvoir un poste 

vacant d’IDE à l’Hôpital de Guémené Sur Scorff au sein de l’EHPAD, après affichage à 

l’Agence Régionale de Santé Bretagne et à la préfecture.  

 

Référence : Décret n° 2010-1139 du 29 septembre 2010 

 

Condition : Peuvent candidater les personnes titulaires du diplôme d’Etat d’infirmier. 

 

Modalités de candidatures : Les candidats déposeront un dossier de candidature 

comportant : 

- une lettre de candidature 

- un curriculum vitae détaillé (parcours scolaire, expérience professionnelle 

mentionnant la durée, formations suivies)  

- une copie du diplôme  

 

Les candidatures sont à adresser, par écrit, pour le lundi 15 mai 2017 inclus, le cachet de 

la poste faisant foi à :  

Monsieur le Directeur 

Hôpital Alfred Brard 

EHPAD 

RUE EMILE MAZE 

B.P. 83 

56 160 GUEMENE SUR SCORFF. 

 
 
 

 Pour le Directeur,  
 La Directrice Adjointe 
  

  
 Sylvie GASCHARD 

5618_Etablissements sanitaires et sociaux du Morbihan -  • 56-2017-04-10-008 - Hôpital de GUEMENE-SUR-SCORFF - AVIS de recrutement, par voie de
concours sur titres, du 10  avril 2017,  en vue de pourvoir 1 poste vacant d'IDE au sein de l'EHPAD 239



  

 
 Guémené-sur-Scorff, le 10 avril 2017      
 N/ Réf. : RH/SD/PhT/SG/2017-25 

 

 

Hôpital Alfred Brard 

B.P. 83 

56160 GUEMENE SUR SCORFF 

 02. 97. 28. 51. 51. -  02. 97. 28. 51. 00. 

 
 

NOTE DE SERVICE N°25/2017 
 

 
 

A L’ATTENTION DES PERSONNELS DE L’HOPITAL A. BRARD 

 
 

Un recrutement par voie de concours sur titres est organisé en vue de pourvoir deux postes 

vacants d’Aides-Soignants à l’Hôpital de Guémené Sur Scorff au sein de l’EHPAD, après 

affichage à l’Agence Régionale de Santé Bretagne et à la préfecture. 

 

Référence : Décret n°2007-1188 du 3 août 2007  

 

Condition : Peuvent candidater les personnes titulaires du diplôme d’Etat d’aide-soignant 

ou d’une attestation d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant. 

 

Modalités de candidatures : Les candidats déposeront un dossier de candidature 

comportant : 

- une lettre de candidature 

- un curriculum vitae détaillé (parcours scolaire, expérience professionnelle 

mentionnant la durée, formations suivies)  

- une attestation du diplôme d’Etat d’Aide-Soignant. 

 

Les candidatures sont à adresser, par écrit, pour le lundi 15 mai 2017, le cachet de la poste 

faisant foi à :  

Monsieur le Directeur 

Hôpital Alfred Brard 

RUE EMILE MAZE 

B.P. 83 

56 160 GUEMENE SUR SCORFF. 

 
 
 

 Pour le Directeur,  
 La Directrice Adjointe 
  

  
 Sylvie GASCHARD 
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 MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE  
 « LES BRUYERES »   
 RUE EMILE MAZE Guémené-sur-Scorff, le 10 avril 2017      

 N/ Réf. : RH/SD/PhT/SG/2017-27 

 56160 GUEMENE-SUR-SCORFF   
 

Maison d’Accueil Spécialisée 
B.P. 83 

56160 GUEMENE SUR SCORFF 
 02. 97. 28. 56. 59. -  02. 97. 28. 51. 00. 

 

 
  

NOTE DE SERVICE N°27/2017 
 

  
  

A L’ATTENTION DES PERSONNELS DE LA MAISON D’ACCUEIL 

SPECIALISEE 
 

 

Un recrutement par voie de concours sur titres est organisé en vue de pourvoir un poste 

vacant d’AMP à la MAS, après affichage à l’Agence Régionale de Santé Bretagne et à la 

préfecture. 

 

Référence : Décret n°2007-1188 du 3 août 2007  

 

Condition : Peuvent candidater les personnes titulaires du diplôme d’Etat d’AMP. 

 

Modalités de candidatures : Les candidats déposeront un dossier de candidature 

comportant : 

- une lettre de candidature 

- un curriculum vitae détaillé (parcours scolaire, expérience professionnelle 

mentionnant la durée, formations suivies)  

- une copie du diplôme  

 

Les candidatures sont à adresser, par écrit, pour le lundi 15 mai 2017, le cachet de la 

poste faisant foi à :  

Monsieur le Directeur 

Hôpital Alfred Brard 

RUE EMILE MAZE 

B.P. 83 

56 160 GUEMENE SUR SCORFF. 

 
 
 

 Pour le Directeur,  
 La Directrice Adjointe 
  

  
 Sylvie GASCHARD 
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ARRETE du 26 avril 2017 
modifiant la dénomination du Groupement Hospitalier  de 

Territoire Brocéliande Atlantique 
 

Le Directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bretagne 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 6132-5 et L. 1434-3, R. 6132-1 et suivants ; 
 
VU l’article 107 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé et relatif aux groupements 
hospitaliers de territoire ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 
 
VU le décret en date du 19 février 2015 portant nomination de Monsieur Olivier de CADEVILLE en qualité de Directeur général de 
l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU le décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements  hospitaliers de territoire ; 
 
VU l’arrêté du 9 mars 2012 portant adoption du projet régional de santé, notamment le schéma régional d’organisation des soins de 
Bretagne et les arrêtés des 10 février 2014, 18 mai et 15 septembre 2015 du Directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne 
portant révision du projet régional de santé de Bretagne ; 
 
VU l’arrêté du 1er juillet 2016 fixant la composition du Groupement Hospitalier de Territoire Brocéliande Atlantique ; 
 
VU la décision du 24 août 2016 portant approbation de la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Brocéliande 
Atlantique ; 
 
Après réception des objectifs médicaux - visés au 1° de l’article R. 6132-3 du code de la santé publique et conformément au calendrier 
défini à l’article 5 du décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire - des Centres Hospitaliers 
Bretagne Atlantique, Alphonse Guérin, de Josselin, Yves Lanco, Basse-Vilaine et l’Etablissement Public de Santé Mentale du Morbihan 
souhaitant se regrouper au sein d'un groupement hospitalier de territoire ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La dénomination « groupement hospitalier de territoire Brocéliande Atlantique » est remplacée par « Groupement Hospitalier 
Brocéliande Atlantique ». 
 
Article 2 : Cette dénomination est utilisée dans l’ensemble des documents et travaux relatifs au groupement hospitalier de territoire, à 
compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bretagne, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

Fait à Rennes, le 26 avril 2017 
 

P/Le Directeur général 
Olivier DE CADEVILLE 

Par délégation, le Directeur général adjoint, 
Stéphane MULLIEZ 
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